
Jalons pour une histoire religieuse d'Aix 
au Bas-Moyen Age (1350-1450) * 

On se limitera, dans ce rapport, à quelques aspecls de la vic religieuse 
des laïcs à Aix au Bas-Moyen Age. Ce qui ne vcul pas dire pour a ulant 
qu'il n'y ail, en d ehors de cc champ d'études, aucun travail digne d'être 
signalé ni aucune recherche nouvelle à entreprendre. Qu'il s'agisse d es 
non-chré tiens, ou du clergé, tant séculier que réguli er, il y aurait ici 
bea ucoup à dire el nombre de questions à poser. On trouvera, d'ailleurs, 
([lIelques points de repère et thèmes d'enquête esquissés à la fin du rapport 
de E. Baratier. 

CeUe réduclion du sujet proposé pour ce congrès procède surtout d e 
la documentation mê me qui sera ici mise en œuvre. Les fonds ecclésias
tiques, pauvres d'infornlations sur la pratique des fidè les e l les formes d e 
leur piété, ont moins retenu notre attenlion qu e les a rchives notariales. 
Pour une très large part, les observations qui seront présentées dans le 
cadre de ce rapport sont le fruit du dépouillement des registres des notaires 
aixoÎs. Ces documents sont trop nombreux pour que l'enquête ainsi entre
prise puisse déborder le milieu du xve siècl e. Ils sont, par ailleurs, trop 
ra res e t formenl des séries trop discontinues avant le rni1i eu - sinon 
mêm e le dernier ti ers - du XIVe siècle pOUl' que l'on puisse situer avant 
1350 le point d e départ de cette recherche. 

* Je tiens à remercier mon collègue Charles de la Roncière qui a eu l'amicale 
obligeance de lire un premier état de ce texte et de me faire part de ses remarques. 
J'expri~e ma reconnaissance à M. Jean Pourriçre pour les rensei~nements qu'il a eu 
l'amabilité de me communiquer. -
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Une telle périodisaliun - imposée par l'élal de la docmn cnlalion, el 

a ussi d c nos trava ux - laisse en marge de ce rapport deux qu es tions 
pourta nt centrales, e L qu 'il fa udra hi en lenle r de reprendre un jour. De u x 
interroga tion s qui surgissent en li a ison a \ 'CC les <J eux grands 1ll01lH' nls d(' 
l'histo ire provença le ùans celle période. En lJu oi les troubles cl les f1l'au x 
qui ravagent nos pays dans la seconde moitié du XIV" siècle uni-ils IHodilï l' 
les tona lités dc la ,'je religieuse e l les comportements des fid èles '! Potlr 

s ituer ces lIIutations, cL en mesurer "am pleur. il faudrait - et nOli s l'Il 
sommes lo in - bien connai tl'c la si tuation antérieure à l :JaO. D'a utre 
part - cl la seconde <fu estion est pc uL-è Ll'c plu s spéci fiqu emen t ai:roisl' -
Ile «(uelle mani ère, ct jusqu 'à quel point, l'in s ta ll a lioIl Ü Aix "- surtout 
après 1450 - d'une cour princière, constituée, pOlil' till e la rge par t, d'étran
gers à la Provence, ainsi que l'afflu x de population qu 'elle a draint' \"('rs 
ecll e capita le, ont-ils renouyelé les form es d'expression de la foi cl les 
m a ni festa tions de la pi été dans la yille? Là encore il fa llt laisser le pro
hlème Ol1\'erL. Mais il cst important, en attendant <J'aller y yoir, de hÎl'n 
m etlre en place la situation religi euse a ntéri eure à la s labilisa tion ('Il 

Proyenc ~ de la cour d'Anj ou, 

La vic religi euse à Aix, cnlre le milieu du XIV'" ct le mili eu du XV'" sièclr, 
v lIe HU tnwel's des reg;slres notari és : le i sera seu lem enl notre l'l'Opos. La 
perspeclÎ\'e qu 'offre ce l'apport est donc forcémcn t limitée da ns le kJllps. 
D'autre pari, en raison de la doc lIlllcnlaHo n, la d escription de la pratique 
c l des dévotions qu e 1' 011 \ "U esqui sscr es l, non se ul em enl par ti ell e, lIlais, 
de SIll'CI'oH, vi c Lime d 'uIl formalisme noL::\I'ial qui tend à appml\Til' la rt'u lilt' , 
Mais il n'cst guè re d'autres sources à notre disposition, si ce n 'es L qu('lqu es 
documents, é m ana nt de l'autorité ecclésiastique, qui \'ont nous pCl'llldtn .. • 

d e l'appeler que lle est h.l nature d es obliga tion s <tlli pèsent S UI' les fid i.' Ic..'s, 
avanl d'examiner, à l'ai<.le des notaires, les cadres et les fo rm es de la Yit.' 
religi euse. 

1. - LE CADHE DES OI3L1GATIONS, 

Les devoirs des fid è les, cl les exigences d e l'Egli se à Ic ur t'ganl, sont 
périodiquement ,'appelés par les statuts éla borés en synod e c t publi és par 
l'évêq ue, C'es t la co llcctiQI1 (le ces s tat uts synodaux qui a permis à l'abb(' 
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Admit d e déer il'c lia vic paroissiale l' II Prance lI ll Xl\'~ siëcle 1. Mais ec ll e 
séri e de documents est incomplète. On ne possède de statuts synodaux du 
XIV~ siècle q ue pour 27 des 100 diocèses fran çais. Le diocèse d 'A ix es t pauvre 
cn docum en ts d e ce type. On s'en conyaincra en consultan t le Répertoire 

des sta/ lIl s synodall x, publié pal' les soins du C.N.n.S. 2, Plusieu rs synodes 
intcl'provi nciaux se son t tenus il Apt, Embrun Ou Avignon; nulÎs le Hepel'
toire menti onne seulement deux statut s propres HU diocèse d'Aix. Pour le 
XIV ~ sièc le, d es sta tut s d e .J ean Peisson, datés de 1362, ont été publi és par 
Albanès 3 : (' CS règlem ent s ne concernent en rien la vic re li gie use des laïcs. 
Au xve sièelc. un rôl e et li ste des présents a u synode de 142 1, so ns l'épis
copat dc Gu illu nme F illi astrc, est ici cité pour m émoire puisque le corps 
mème d cs s tatuts edictés à cett e assemb lée est perdu. 

Maigrc bilan, s i n'exislaient pal' ai llcurs dc ux documents inéd it s qu i 
on t échappé aux rédacteurs du Réper/oire. Le premi er fail su Îl c au procès
ycrba l des tourn ées d e visites pastorales en treprises par Armand de Narcès 
en tre 1340 c t 1345', Il ne s'agit pas, à proprement parler, de statlli s syno
daux qui régissent la vie d u diocèse, m ais dc statuts et ordonn a nces pOUf la 
vilt e cl ' Aix. Ces règle ments on t pOUl' aute ur l'archevêque Arnaud de Pireto el 
daten t du 18 janyier 1358. Ils concernent le respec t des dimanches et fêtes, 
la lu tte contl'e le je u, les blasphèmes cL le luxe vestim enlai r e. Le second 
corps de statuts inédits figure d ans d eu x DIUnUscl'ils de la bibliothèque et 
des arch i"cs du Chapitre Métropolitain de Saint-Sauveur ' . Là encore cc 
n'csL pas Ull simp le recueil de statuts, mais la transcription du lex te d e 
staluts qui ava ient é lé envoyés pour appr obati on à la cour ponlifi ca le par 
l'a rchevêqu e J ean Peisson, assor ti e des amend em enls q ui ont élé apportés 
à ces règlements, SO II S le pontificat ùe Urbain V, P" I' le ca rdina l Gilles 
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Aycclin ci e Mont a igut. Le docum ent ém a na nt d e la Cou r de Ho me a l'l é 
rédigé en 1:168, les statuts eux-mêmes ne sont pas da tés, m ais onl dLl être 
él aborés enlre 1367 e l 1368 6. 

Ces derni er s règlement s sont très sembla bles aux doculIl ent s du même 
type qu c l'on conserve dans d'autres diocèses. La liste des obli gatio ns Il es 
ndèles que l'on peul en tirer recoupe cell e qu e l'ahbé Ad am a é tahli e 
a ssister à la m esse da ns sa paroisse cha qu e dimanch e et jour (Il' fê le ; 

cnLcnùrc J'offi ce ex integro, en demeurant dans l'église jusqu'a la ht."ll l'
(lie li on 7 ; observe r le repos du dim anche ct des jours de fêle 8 ; sc conl\'sscr 
ulle Cois l'an, sou s p eine d e sc voir interdire désormais t'accès d es l'dîfi ecs 

du culle el refu ser à la fin de ses j ours la sépulture cn terre chré ti enn e 9 · 

cOllllllunier une fois pal' an, à Pâques. Enfreindre ce derni er command clll enl 
ex pose au x mêmcs pénalités qu e dans les aulres ùi occses, mai s, cn outH', 
h.'s s tatut s prévoient une amenù e contre CC LI X qui oser a ient accompa gnel' 
à Icul' sepulture d'a ussi ma uva is chréti ens 10, Connne a illeurs, l'excolllllluni
cation ipso faclo menace t Otl S CC LI X qui contraclent des m ari ages c landcs tins, 
<:.onlribucnl à préparer IClIr célébration Ou y assi s tent l ! , Aucun e ti c ces 
di spositi ons n 'es t propre à notre dioccse. L'a rticle le plus ori ginal , peut
ê tre, est celui qui relève qu e plusieurs s ta tut s ant éri eurs ont promi s des 
indulgences au x fitl èles qui accompa gnent le Corps du Seigneur, qui s' in cli
neront a lors qu'on prononce le glori eux nom de J és us, qui diront l'i\ \'{~ 

Mari a cl qui prieront pour l'archevêqu e el pour le pape ; tout ceci doit 

6. Le documen t tra nsc ri t da ns Ics deux regis tres ci tés ci·dessus es t unc copie, fa ite 
s~us le pontificat de Grégoire X I, du tex te rédigé e n 1368, lequel n'éta it pas par venu a 
AIX, Auss i plus ieurs doutaien t-il s de son contcnu, ce qui a conduil Je Chapitre à dema nder 
cctte nouvelle expédit ion. On pcut penser que ces difficultés dans la transmission fure nt 
dues à l'éphémère rés idence d'Urbain V à Rome. Les statuts de Jean Peisson sera ie n t 

~~~ec'c~~~~ t%i~~~U a~nf~r~~~11~u l ~gr,ad~t~u d~al~eml~r~d:vJ~~~3~éis~~~ , postérieurs à ce t te 

i!~fii~: ,{lg;:~~i~~:ijl:1 ;:f~:r~:;~~'::fi~~~;~:~i;:ii:t::;r;7.fh6r:F i\~\:';C~~"id~'~~~{~~: 
~: ~~~~ ù,''f1 J 65'~1. bfS{6, f~li66~ ëfOA~A~;:a:::~~, ~~ïo~~e Ecclesiae" , 
10. art . 15. f'> 166. 
I l. art. 17, fo 166, Cf A D,\M, op c il , p . 112. 
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êLre ra ppe lé a u peuple les dima n ches et j ours d e fêle; m a is, comme il est 
impossibl e d e l'exposer cn un seul prône. il convi endra d 'en r épa rtir la 
ma tière S Ul' plu sieurs dinlanch es 12, 

Cc doclIll1cnl concerne l'ensemble des paroisses du di ocèse. Les statut s 
d e 1 :358. en reva nch e, s 'appliquent à la seule vill e d'Ai x . Ils concern ent , pOUl' 

l'essenti el, la sanclifi cation des dimanches et j ours d e fê le. Ils complètent 
a insi les pl'cscriplions des règlements de J ean Peissont en précisant qu clles 
sont les fê les qu ' il convient d'observer da ns la ville et d a ns le diocèse 13 , 

On pourrait comparer ceUe li ste de 52 fêtes avec cell es qui ont été dressées 
da ns d'a ut res di ocèses 14. El il faudra it la meUre en pa r a llèle avec ce que 
n ous po uvons savoir des an ciennes liturgies a ixoises l'. Bornon s-nous ici 
il relever ((i,lelqu cs traits ori ginaux, qui s 'imposent à un exam en rapide. Ali X 

douze gra ndes fêtes du Seigneur, célébrées da ns Lous les diocèses de Fra nce, 
s'aj oute ic i la T ran sfi gura ti on . Celle solennité fi gure a u nonlbre d es fêles 
les plu s importa nt es qui doivent è tre san ctifiées lant à Aix qu e d a ns le 
r esle du di ocèse. De m êm e qu e - a utres j ours d 'obli ga tion propres à notre 
région - Sa in l Lo ui s d'A nj ou, Sa int Maximin, patron du di ocèse, et Sainte 
Ma ri e-M ad eleine. Une d Cll xiènle lis te comprend des fêtes plus proprelucnt 

12. I tem, cum pItlra Sll/lt sta lH ~a pro~lillcil ia plt.lres indulgencias con t il1~Hcia, 
secundwn quod est de ç:orpore Christ I. assoclando, el de inclinando se ad .glorwsum 
HOIn~nem lh.eslls, ,et de dlcendo Ave Ma na, e! de orandt? pro papa el P!O proprw prelat'!, 
of!1l1la predlcla etS q.icar:ttlr diebtlS domin icis et [estiVls, per ,partes dlvidendo, prout el.'; 
vldebitur, cun! onwla . dte una 11011 possent commode exp.hcan (C<> 16<? rU_vo). 

13. Seqmmfur qteS colendi tam infra qt~atn extra clvitatem. Pnmo el principaUter : 
Omnes q.ominice lot~us anni, )l.atalis Domim, Protl.lOmarlyris Stephani, Sa~cti l oham1Îs 

~vajJ~~f~i:~s C;~c;:~cl~~r~onVi~~in7:,iP$~~%~a lJpd~~h~ ~~ri{,~~~~~Îin~,7~1,~'~~~~~;i:sD::(,fi~7, 
Sanctus dies Pemhecosten et incrastmwn, Festum Corporis ChristI, Sancti Maxllnmi 

~~;1r,7i~fF~~IP~~%i:li::~fe~;1~ :~~;r,~i~ar!'~!f7~~~!~:,~;zc~'f:~~E~:~~?rt}Y!;;~;:~i~~ 
fesson s. Dedicatio Sallcti Micl1aelis Arclzangeli, OmniuIn Sanctorum, duodeClm aposto
lorum, et quawor evallifielistarum, el Vener;s Sf!.IZ.Cli, et Commemorationis animarum 
fidelium deffullctorwn dIes, donec otficium matufllllS ecclesie sil complelum. 

Seqwmtur Festa colenda intra dvirarem dumtaxat, et primo Sanctorum I IH1O
cent il/m, COllversio Sallcti Pauli, dies mart is prius Pascham et peuthecostell, el l nvent io 
SanCle Crllcis, Sancle Marthe C~ristj hospite, deq~catio ecclesie Sancr ; Sal~at.oris aquensi:i, 
deco~latio Sancti l ohall11is Baptiste, Sancli Mitm martyris quia. corpus lpSlUS penes nos 
reqUlescir, Saneti Martini episcopi et confessoris, Sancte Katherme. 

14. cf: ADAM, op cit, p. 100-103. 
15. cf E. M ARBOT. La litl.lrgie aixoise, étllde bibliographique et historique Aix, 1899 



208 N. COULET 

1 {)t"a l4.~s ('( donl la el' Ii'bl'a lion t's i limitée à la "illt' d'Ai x. C' es t lit qlle l'on 

trollve Sainl Mitre, « IIw rlyr dont le corps r epose parmi n OLl!'i » , e t Sainle 
Marth e. 

Sanctifi e r ces fêles c'est d'abord , ces j ours-là. com llle Lous Ir s dim a ll
('ltes d c l'ann ée, aller à l'église pour cntcndre la m esse. Toutefoi s ('e(l e 
ohliga li o n, é noncée e n principe p Olll' tous, h Olllllles c l fe mmes, s ' accoIHIIHHI<." 

cn l'in dc comple. de la scull' présence d'une pe rsonn e par foyt' .. [6 , Di spo
s iLion o riginale, duc à ulle coutume loca le 0 11 au laxi s me d ' lIll l'nQal : 

L'ahhé Ada m n c signa le rien d'a na logue a ille urs . Les rédacleurs du Ilidioll

na Îrc dc Droit Canonique non plu s. Pourta nt lIll arlic lc id entiqu e S(' 

retrouve, a u moins, d ans plusieul's stat uts dll diurèse d 'A"ignon 17. M. Mo ll a t 
a relevé des di spositions de mêm e sens : ellcs concern ent la grand IIH'sse 
o ù sc font les publications 'lui doivenl ê tre port ées à la con n a i ~: sa nrc d l' 

tout e la populaLion : « a u m oins un membre de chaqu e famille doiL y être 
présent, si les a utres von l assister à unc au tre messe :t 18. On peut tOl! tefois 
se d emand er dans quclle mes ure Ics au Ires vo nt cffecUvement assist t' r il 
un c ~Hltrc m csse, cl s i cette ùisposition n'cs t pas de naturc à fal'ilit er lin 

certa in nhsen téis me .. . Les ordon nances mêm e ci e l'église n e f~lYorist'nt -e l ks 

pas ce LL e irrégul a rité de la pratiquc qu c M. Moll al l'e lèYc, à la su it e d t's 
Inn'au x d e J. TOllssaerl : « il y a tl'ès pe u d 'abs tention s totnl es, ma is IIIH' 

facilit é d 'abstention occasionne lle '! » 

d:~d~;~I:fï~if;t~di~~:;I~:'7f.;J,;;';:!·;::~F~.!iif;;~;{::f:1ied~~ii~~I~~'::~:i!i:,~~e~1:Jl~ 
~ram parrochralem, una pers01!a de 9tlOlibel dO'~lO et ;'1 ipsa eccIesia parroclllaie Jnlssam 
mlegr~,liti~a e~L:~~Jl~:r~li~~!ed; :~~lib~t e~o~~ili6j~~~ ;~~:~~J~/(Î~ '~~c~~~!fd1f:::;~~" eal qt/{l!: 

alldiat de iJlIegro tolam missam", Statuts d'Alain de Coë Li v.Y, archevêque d'A vignon 1437· 
1474 M,\RTENE Thesaurus l10vum anecdOlorzml Pa ri s 1712, 1. 4, col. 579 

~~ei;'i~~~rf~t;~·;~~~~~!t;~~~;';i~~~'~~;+'I~~f:t~l'fgi~~Jff.~:,,~:afg;Ii:?~& 
16), Un document contemporain montre à quel point les fidè les sont prompts à trouver 
des excuses pour se soustraire à l'obligation d'assis tance à la messe, Les hab itants dt.; l.:l 
Roquebrussanne ont abandon. né avant 1340 leur vi ll age perché pour s'é tablir en plame, 
L'église es t restée sur la co lline. Lors de sa tournée de V~S,iLCS l'arc~~,,êque constate1:ln 

;~;:1i~;:,r~~c~:~~~J;~~~~~;~~~r:f~~p::~!y!~J~I:Jïr~E:l~~:7:r~fJi:::CL~1~t~~J&~e~l~t~~~;,';)J: 
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Ces statuts énoncent ensuite pillsi eurs prescripti ons qui réglementent 
l'abs tinence d'Œuvres serviles les dimanc hes ct fêt es. Six articles envisagent 
les divers types d'activité professionnelle. Les avocats, jurisconsultes e l 
procureurs devront s'abstenir <le tout travail. La luème règle so uffre quel
qu cs exceptions dans le cas des notaires <fui sont autorisés à recevoir les 
dernières volontés d es mourants, à rédiger d es contrats de mariage el d es 
<Ietes d'ul'hitragc, à prendre en note les aeles <fui con cern ent les pèl erins d e 
passage ou en core à é tablir tOllS les documents qui ne pe uvent so uft'l'Îr dc 
retard sa ns dommage pOLIr l'intéressé. Les marchands tels qlle drapiers, 
mCl'ei ers e l changeurs chômeront ces jours-là ; mais ils pourront ouvril' 
hou tiqu e pOUl' fournir une robe de baptême (a/bD/a ) ou des vêtements d e 
d euil 19, Oll e ncore pour procurer au voyageur pressé ce «1I'il n e pourrait 
Lrollve r les jours suivants SUI' son chemin, Le cas des victuaillers el a po
thicaires es t différent, c t la rubrique le note d'emblée : capiltl/llm de illis 
l/ui "ic/uolia el medicinalia vendllnl et emunl sine quibw; dies {estivi 
commode Iransiri non possunl. Pour ces m é liers 20 la durée de l'int erdiclion 
sc réduira à hl période qui sépare la sonnerie des cloches de la cathédrale 
appelanl à la messe paroissiale et la fin d e cet office. Le précepte s'applique 
en revanche avec plus ùe rigueur aux artisans - mechanici artifices - tels 
qu e fusti el's, maçons (cem entarii ), fa bres, savetiers O lt sarh'es 21, Il est tout 
aussi strict à l'égard des métiers ùe la terre : cultivateurs et o uvriers agri
<'.01e8 ne doi vent, sous aucun prétex te, sortir de la vill e pour travaill el' dans 
les champs, à l'exce ption de ceux ùes ortolans qui onl droit à l'eau le di man
ehe. La règle lU' souffre exception qll e si la pluie m ena('c le blé enlassl' 
sur l'ail'(' : on pourra alors le )'('nlre)', CO III me.' on )HHIl'l'a faire les transpol'ts 

19. Le même esprit préside aux règles internes du mét ier des tailleurs en 1454 
(Statuts de la Confrérie Saint·Georges. Archives départementales des Bouches-du-Rhône, 
dépôt d'Aix, [se ra abrégé désormais A.D. Aix} B 3.342 f" 720 sqq) : il es t interdit de ve illet 
el besogner à la ~handelIe le samedi "plus ha ut d'une heure de nl:lit " sauf pour faire des 

vête'îO.ntÀ~~t~k~l;iu~~s P~~l~j:~e~i~s~o~:b~~tn~~i~~:u~~a~~ïl~r~:~~a~~~~;~o~~ri~~a~~~ piscart"tls, 
ortola/lUs 

21. L'inte rdiction ne peut ê tre tournée en recourant à une main d'œuvre juive : 
"'lUllIIS ... operatur vel operari facia l per iL/deos" 
pa roi ss ial~'~"ssKi;t~S~~\,~~:.~ri Sé aux sartres, savetiers et pellipaires, sauf dura nt la messe 
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du yin <[ui, autrement, se ra it gâché 22, On ne retl'OllY C cn rien la solli ci tu ùe 
pOlir les travaux cha mpêtres qlle l'on peut noter a illeu rs, dans les shll uL s 
synodaux ùc Soissons, en 1334, par exemple 23, La suspension des acliv il és 
frappe aussi les étrangers qui apportent des marchanùises pO lir l'approvi
sionnement ou le r avitai llem ent de la ville. Nul ne ùoil les recc\'()Îr, sa llf 

s'il s'agit d e denrées alimentaires, m a is, là encore, à condition de rcspccler 
le Lemps consacré à l'auditi on de la lnesse pa roissiale. Pour renforcer tt'S 
dispositions, les foires ne pourron t avoir lieu LIn dimanche 0 11 Lill j o UI' de 
fèL c e l le marché, qui se li en l habitu ellement le marùi , sera d éphu'{' d ' un 
jour lorsque..' le mardi sera fê le d'obligation 24, 

Ces di spositions SUI' J'abs tinence d'œuvres serviles ne servent pas fo r
cément la sanctification du jour du Seigneur. L'archevêqu e Cil es t cons('.Ï Pl1t . 
ct, a fin qu e les fêles chônlées n e soient pas uniquem ent l'occasion de j eux 
ct de ùanses souven t condamnables 25, il propose aux fidè les un a us tè re 
programme qui comprend la confession , l'a uditi on des prl'dications d es 
reHgie ux, l'assistance aux vêpres, la vi s ite d es pauvres, d es infirmes et d cs 
prisonniers. Sans illusions, nous paI'aÎl-il , ca r , quelqu es pages plus loin , 1(' 
capitillum de lllsoriblls ad aleas et taxillos limite l' interdi c tion du je u, 
occasion d e blasphème, à la durée d e la m esse pa roissial e ... 

Dans l'ensemble de ces s ta tuts sc mê lent a ins i l'intention d'affirlll er 
dans tou le leur rigueur les préceptes de l'Eglise et la nécessill' pragma tiqu e 
de faire la part ùu fe u. Ces textes disciplinaires jettent ainsi lin premi er 
écla irage SUl' la vic religieuse à Aix. Il serail logiq ue dc p l'o lol1 gt.'r cctk 
l: lud c en passant du niveau diocésain à l'éch elon paroissial. JVlais nos in fol'-

22. Si lamyn bladis i'1 area, aUl vinis in tinis e.l. vasis. (.'ol1.greglllÎ.<;, d,e eorW/1 .amis· 
sione vel delerw~alione II111el~r, vel possel rationa~l ll(er lunen, . ne brevls ~ora vlellllii 
lon~inqui lelt!pons (.'c;msumat, ln hoc casu de remedlO providere ,uxla pericull qllalilalem 
m oderal1do 51/ penmssLlm 

23. ADAM, op. cit., p. 103. 

~~i~~~~uer~~~~~~rb~I~~~~ P~]~~~!~~::~~~1~'~~~~:r~~~!~2h~idt,C:Sllo~1~S~?o~~: ~~lt::~?fE{~ 
~~~fSdecï~ti~~~~u~~u; nS~bl~s P~Ubo~~~ge~i~r~~rde afOi~~~: . p~~r Pl~~~~rs le blasphème ~S( 

25. Cl! aulem lesla colenlibus occupandi se . jocis el aclibus serviliblls dlOreis 
Cie obscellls curpor lllll /11oliblls st lb lYa/wlllr O(xa ... /O •.• 



HISTOIRE RELIGIEUSE D'AIX, 1350-1450 211 

mations sur la paroisse comme milieu de vic religieuse sont très superfi
cielles. Les confréries sont le seul cadre collectif de la pratique et de la 
piété que l'on puisse entrevoir. 

Il. - LES CONFRERIES. 

Tous les historiens de J'église au Bas-Moyen Age insistent sur la 
« généralisation »26 au cours de celte période de ce « lacis d'associations 
professionnelles ou de groupements de dévotion» dans lequel la population 
se trouvait « prise », afin de « prOIuouvoir tlne dévoUon, la prière pour les 
vivanls 011 les morts ou unc forme de bienfaisance» 27. Qu'en est-i l à Aix? 

L'essentiel de notre information provient des testanlcnts qui ont ét é 
rédigés enlre 1380 et 1450 : 193 d'enlre eux font mention, à l'occasion d'un 
legs. d'une ou plusieurs confréries. 11 faut joindre à ce dossier une quinzaine 
d'actes notariés qui concernent, à d es litres divers, des confréries aixoises : 
li cences de procession, prix fails de réhlble, acquisitions ou ventes de 
revenus, désignations de procureurs ... 

On connaît ainsi les noms d'au moins 28 de ces groupements attestés, 
une ou plusieurs fois, entre 1350 el 1450 28• Une certaine pruùence s'impose 
dans l'usage ùe ce chiffre qui conduit, sans doutc, à surévalucr l'importance 

26. P. ADAM. up. ci/., pl. 5. Cr. aussi E. DEI.,\RUELLE in Histoire Générale de l'E1!.lise 
Fondée par A. FUCHE ct V. Mt\RTlN, tome XIV, fasc. 2, p. 666. 

27. J. TOUSSAERT : Le selltiment religieux el1 Flandre à la fin du Moyen Age, 
Paris, 1%3, p. 478. 

28. En voici la liste, avec la date de première mention de chaque confrérie (cette 
première mention se réfère exclusivement à la documentation consultée entre 1350 
ct 1450. Certaines de ces conFréries sont sans nul doute antérieures. Les sondages 
effectués dans les registres des notaires de la première moitié du XI~ siècle permettent 
toutefois de penser que les confréries ne connaissaient pas alors un grand dévelop
~ement) : Aumône du. quartier des Anglais (1361) - Societas du quartier des Corde· 
lIers (1361) - Confréne nouvelle des pauvres malades (1375) - Confrérie du Corpu~ 

f{38~{ i ~38~bnfré~~mâ~e l~é~l i~~llIgaj~~!~~~~~;i~: ?1~8iJ) -=- Cc~~téi~ie dedeSa~~\-~~L~~i~ 
(1391) - Confrérie de Notre-Dame de Beauvezet (1395) - Confrérie Saint-André des 
Pestr:es (1398) - Aumône ~u Bourg Rabel (1398) - Confrér.ie de la C0!1ception de 
la Vierge (1398) - Confréne NOire-Dame de Consolation (1402) - Confréne de Sai!1t
Honorat (1406) - Confrérie de Saint-Laurent (1412) - Confrérie de Saint-Maunce 
( 1420) - Confrérie de Saint-Pierre marlyr (1420) - Confrérie de la Sainte-Trinité 
(1420) - Confrérie des tisserands (1420) - Confrérie de Samt·Eloi (1426) - Confrérie 
du luminaire des pauvres du Christ (1426) - Confrérie de Saint-Crépin et Saint
Crcpinien ( 1428) - Confrérie de l'Eglise Saint-Jean (1429) - Confrérie de Sainte-Marie-
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I1UllI l· riflll C de ces confréries a ixoiscs. Il fa ut comp ter en effe t a\"cc I ('~ 

flu c tuati ons du vocabulaire sous la plume ù es notaires : il petit leur arriver 
d'utilisc!", selon les actes, des vocables différents pOlll' désigner un e mèml' 
con fr éri e. D'autre part, il n'cst pas touj oul's a isé ù e discerner, lorslJ u'ull 
teslnlclIl' fait un legs à un luminaire, s' il s'agit d'une confréric-hlillinain' 
0 11 d ' un simple luminaire d'l~glisc qui n'impliqu e aliClIlH.' organisaLion ('01-
)('elive 2'). Muis, surtout, 11 est loin d'Nrc SlÎI' qu e IouL es les conl'n"ril's ainsi 
rcecnsées ait.>lll existé ensemble au long d e la période cl1\'isagt'(' JO. La 
confrérie d e Notre-Dame de Consolation St' constitu e seulement dans k s 
pn.'micrcs annèes du X\,r siècle JI. D'autres, te lles les confn;rics d c S ... int 
Loui s <..' t de Sainl Crépin et Saint Crépini en, fu s ionn ent. D'autres disparuis
sent , ou s'effacent, au gré d'une existence intermittent e : on ne Iroll\'e plus 
mention de la confrérie de Sainle Catherinc ap rès 1420, nHtÎs C lll' res urgit , 
dan s la seconde moitié du xvr siècle, C'omnl(' groupement de IIll,tit'r dt,S 
1Il3ccllit'l's ; de mêm e que la sode/as qui ense\'e lit les mort s du quarti er (Il'S 

Cord eliers cst absenle de la documentation après l a t)} et jusqu'cn 1450, 
Une confrérie de Saint J ean est men tionnée d ans un tes tament dl' 1324, 
cCIHmdanl que le chapitre de Saint-Sauveur accord e en 14~9 ull e autorisa
tion dl' procession à la confrérie de la fètc dl' Saint .J ean, de fOllda/ioll 

l'écente. 

Mais il l's i lout aussi possible qu e d es cOl1fn;rics l'chappent au l'C(·(.'I1-

selllent ainsi entrepris. Nous sommes loi n en effet de possédt, l' sans lacunes 
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l'ensembl e Jes registres de t01l S les notaires aixois du Bas Moyen Age. Si 
nOli s bornions notre enquête aux seu ls tes taments, nOlis ignoreri ons l'exis
tence de la confrérie de Saint La ul'ent, qui n'es t connu e qll e par qu elques 
Heles qui concernent la gestion de ses biens. Si n OLI s av ions limité le recen
sement aux actes nota ri és, la confrérie d e (' Infirmeri e nOus a ura it échappé. 
pui squ'clle appa ra il seulem en t d a ns d es d ocument s du fond s des Al'chiycs 
Muni cipales. En outre, l'a ttachem ent d es Aixois à Icurs confré ries n e paraît 
pHS lei «ue l'on pui sse toujours conc lure d e l'a hsence d e legs dan s les 
Lcs tmn ents à la disparition o u à l'effacement de ces institutions. 

On reti endra ùonc ce chiffre de 28, non comme le résultat d ' un 
décompte sû r el exh a us tif, mais COlllllle llil ordre d e gra ndeur, LIn inùice 
d e l' importa nce nU lllériqu e ùes confré ries d ans cette vill e 32. 

Que sont ces con fréri es? On peul en di s tinguer quatre types 33 : 

a ) DES CONf'RF:RfES nE QlJARTIEn. 

ComililJu Cju arterii : ain si s'exprime un tes ta teu r, en 136 1, pour dési· 
gner la confrérie du bourg d es Corde liers34. On peut ran ger dans ce groupe 
le hllnina ire du Bourg Saint~Sall\'eur qui revêt par fois la dénomin a ti on de 
« ci erges d e l'aumône avec lesquc ls on accompagne les corps au Bourg 

32. Nous rejoignons ~insi l'attitude Qu'adopte B. G UILI.E\1AIN dev'.lnt un recense· 
ment identique des confrénes à Bordeau x dans la même période. (HistOire de Bordeaux 
publiée sous la direc t ion de Ch. HIOOUNl;ï, tome III. Bordeaux 1965, p. 483) . 

Il faudrait pouvoir s ituer Aix sur une carte de la densité des confréries en milieu 
urbain da ns la France du Bas Moyen Age. Les é léments de compara ison ne sont pas 
très nombreux. On est très loin, à Ai x, de Lille et de la Quarantaine de confréries, 
dont 33 profess io nnelles, qu'y dé nombre H . P l.ATEI.LE (His/aire de Lille publiée sous 
la direc tion de L. TIŒNARD, 1. l , Lille, 1970, p. 444). Le cont raste est grand aussi avec 
Avignon où P. P ANSIER a dénombré une centaine de confréries attestées cntre 1300 e l 1500, 
don l 33 fondées au cours du seul X I V" s iècle. (Les confréries d'Av ignon au X I V" s. An/1al~s 
d'Avignon e/ du Comtal Venaissin, 1934.) Ma is le fa it « confrérie» est plus répandu 
dans notre ville qu'à Besançon où R. F I F.TIER recense seulement 15 confré ries, dont la 
mo itié n 'apparai ssent pas avant le xV" s iècle. (<< Notes sur la vic religieuse à Besançon li 

in Miscellanea His/orlae Ecclesiasticae, Louvain, 1967), ou à Auxonne qui ne complc 
pas p lus de 5 confréries avan t le milieu du s iècle (P. CAMP, His toire d'Auxonne 
Paris, 1954, p. 603.609) ne donne pas le chiffre des 0( t rès nombreuses confréries .. de la 
vi lle. Ma is cc qu 'il en di t laisse penser à une certa ine u ni té de la France du Midi e n ce 
domaine. 

33. Sur les difficu ltés d'un classement, cf. D EI.,\RtJELI.F., op. cit., p. 672. 
34. Bibliothèque Méjanes, Aix , Ms 1479, ru 61. 
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Saint-Sauveur » 35, Le terme de con fréri e, il est vra i, n'cst j amai s prononcé 

à son propos, ma is cette a umône a Ioules les ca ractéristiques d ' une orga ni 

sa tion collccl h 'c avec ses recteurs. Il es t possible qu 'cll e se soit fondu e. 

da ns Ics années 10 du xve siècle, avec l'aumôn e (0 11 luminaire) du Bourg 

Hallet, qu e l'o n voit très régulièrement a ttestée tout nu long d e n oire 

p(' riod e 36, On ne parl e pas non plus explicitement dc confréri e à. propos 
d<?s « ci erges » o u du luminaire du qua rlier Olt bourg des COl'oelicl's, mai s, 

Iii encore, le vocabul ai re - « ccu x qui accompagn ent :J , « la compagni e » 

(comiIiIJQ ), la « société» (sode /as ) du quarti er - a tteste tln e sll'lI cLul"(' 

('o mmunuillail'c J7 . La mieux connu e de ces confréries es t celle ùu Bourg des 

Anglai s. Elle a, peut-ê tre, absorbé U ll moment, à la s uite des (roubl es (,t 

tl t'structi ons q ui ont affecté ces deux quarti ers ù e la ville, le lumi naire tI (' S 

Cord eliers: c'est cc que s uggère la mention en 1420 d'un lumina ire ti c la 

ru c de la Fabrerie e t ùu Bourg d es Anglais 38 . C'es t to ut à la foi s IIIH' 

cOl1frrrie avec ses pri eurs, placée so us l' in voca tion ùe Notre-Dame c t el' Il'

hra nl sa fê te propre le jour du Corpus Christi; une aumône avcc son troll(' 

oil l'on dépose Ics offrandes, et 1111 luminaire desti né à accompagn er It ·s 

eorlèges funèbres mais a ussi à ill umin er en procession la fê te d u Corpu s 

Chri s ti 39. A en juger par les testateurs qui font des legs à des con fr l- ril'S 

d t' ce type, leur compositi on socia le es t, à l' ima ge d es quat·Liers ot. ell es 

exercen t le u I" ac ti vité, dominée par les la boureurs et les a rti sa ns. Dans la 

mes ure - tou te rela ti ve - où l'on peul prêter qu elqu e va leur au x du Lt's 

tle prem ière mcntion, cett e forme d c confré ri e appartien t quelqlH.' l't'II :111 

35. A.D. Aix, 308 E 31, fo 120 vo. 

~: Cio~~· c~~x~x3~:es~i~~~' s~i:i ' c~~~~~nt~~~5 a~tp;~~o;ol~l dJuJ .5~ë Velaux de l'anné(! 
1361 (Bibl. Méjancs, Ms 1479). 

38. 0( Luminario qtle [il cereorum per gellies commo.ranles in carreriis Fabrarie el 
Anglicorum i~ .'lOnorem et reverenciam Beale Mariae Vrrginis ail/ta quolibet In [esta 
Corparis CJm~1I If (A.D. Aix, 309 E .l46, fo 362 Vo ): 

39. Lummaire:« lumiila rio slve cereis Bllrgl Anglicorum If (A.D. Aix, 308 E 98, n.p., 
22 mars 1398). - Aw,,6l1e : « boyssia i11 qua deponallwr peclmie clemosiuarurn c:a rlerii 
Anglicorum .. (A.D. Aix, 309 E 135, fo 104 vOl. - Confrérie: « luminario confratrie Beate 
Marie per BIJrgum Allglicomm in teste Eucharistie (309 E 1%, f" 76). 
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passé. Tous ces groupements sont apparus avant la fin du XJV ~ siècle, et 
il ne s'en constitue pas de nouveaux ap'rès ]400 40, 

b) DES CONFRÉRIES DE MÉTIER. 

On les connaît bien mieux après 1450, lorsque le pouvoir com tal sc 
préoccupe de faire enregistrer leurs statuts 41, Mais on doil se garder de 
prendre cette date pOUf celle de leur naissance : eUes existaient bien avant, 
comme en témoignen t les registres des notaires. La confrérie des pestres, 
l'l acée SO IiS le \'ocable de Sainl André esl attestée par un testament de 1398_ 
Les fourniers ont un luminaire, aumône ou confrérie sous l'invocation de 
Sainl Honorat dès le début du xv" siècle : la prclnière mention date de 
140ô 42. Louis Stauff a montré, dans son beau livre récemmenl paru sur 
l'alimentation en Provence, qu e ceUe dualité des métiers du pain tendait à 
s'effacer au long du Bas Moyen Age 43. De l'ail, à Aix, la confrérie Sainl 
André disparaît ail XV~ siècle el c'est la confrérie de Saint Honorat qui est 

40. Un sondage effectué sur Joo testaments reçus par le notaire ~ertrand Borrilli 
(A.D. Aix 309 E 250 à 253) entre le Je, janvier 1480 et le 19 mars 1483 condUit à se demander 
dans quelle mesure " élément rural n 'est pas devenu prépondérant dans ce type de 
confrérie au cours de la seconde moitié du XVC siècle. Six confréries font l'objet de legs 
dans ces testaments : cinq sont des confréries professionnelles e t la confrérie Notre
Dame du Bourg des Anglais, citée 4 fois, " est uniquement par des laboureurs. On notera, 
en outre, que ce type de confrérie est implanté uniquement dans la partie Nord et 
Nord-Ouest de la ville : Bourg Saint-Sauveur et faubourgs de la ville comtale à ses 
abords. Aucune confrérie de quartier ne s 'est développée dans le reste de la ville comtale 

;onm~:lea(~~~v~~~~t d~~hÂU:guds~in~~d~~n~a~~e~e~t é~~I~~~ ~~-J~ lear~~au~~~~~tq~'~nla tl~~~~ 
les confréries de métiers. 

41. J. BILLIOUD a donné, en exe rgue à ses articles sur: Les classes industrielles en 
Provence aux XIV", XVC et XVI~ sièclcs » (M.I.H.P. VI, 1929, p_ 235-271, et VII, 1930, p. 5-35) 
une liste de ces enre~istrements de s tatuts. Pour Aix, on corrigera cettc liste, en ajoutant 
les sta tut s de la confrérie des barbiers d'Aix, Saint-Come et Saint-Damien, du 26 octobre 
1459 publiés par F. BELIN (Histoire de l'ancienne Université de Provence, 1. l , Paris, 1896, 
p. 601 à 606, d'après un manuscrit du Musée Arbaud) ainsi que la première version 
des statuts de la confrérie Saint-Louis, Saint-Crépin et Saint-Crépinien, en date du 
Il février 1442, conservée dans un protocole de notaire (A.D. Aix, 308 E 413, fo Ill). On 
notera que la confrérie Saint-Come et Saint-Damien est déjà mentionnée dans un tes ta
ment du 28 décembre 1458 (A.D. Aix, 307 E 55, fo 147). 

42 . Confrérie Saint-André des pestres : A.D, Aix, 308 E 33, fo 151. Confrérie Saint
Honorat : A.D. Aix, 309 E 73, fo 307 vo. 

43. Louis STOUFF, Ravitaillement el alimentation en Provence aux XIVe el XVe siècles, 
Paris. 1970, p. 37. 
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enc l'gistrl'c. en octobre 1449, comme gro upem ent de mé ti er d es ho ulangcl's -1 -1 , 

JI a exist é, Uil Le mps, deux confréri es des savetiers : l'u ne dont la premirrc 
lIl ention d a le de 1 3~H el qui cst ù édi éc à Saint Loui s, l'au tre, a ll esl('c ~I 

parlir dc 142R, mais, de toule évidence, bi en a nt éri eure, SOllS le nom d e 
Saint Crépin et Saint Crépini cn. Ces deux groupements fusionnent , sans 
doute en 142H 4.5 . La première version des s ta tuts de la vénérable confrl'r ic 
Sa inl Louis, Sainl Crépin el Sainl Crépinien dal e de 1444. C'es l le plu s 

ancien '''''1'' de slaluls de confréri e de la ville d'Ai x 46. Les {abres sc 
regroupent dan s cette confrérie de Saint Eloi qu e l'on repère pour la 
premi ère foi s en 1426 47 • Les macelliers fer on t enregis trer en 1475 I (:'~ 

s tat ut s dl' la confrérie Sa inte Catherin e 48, mais on pe ut penser qll l~ ('c 
groupemen t est bien antérieur à celle ùate : il sembl e ù('l'iver d ' ull e 
confrél'ie d 'égli se organi sée à Sainte Cath erin e a u cœur du qu art ier du 

Masel. Les sarlres onl formé, au plus lard en 1450, un e confrérie de Sainl 
Gcorges d onl les statuts sont reçus en 1454 49• Enfin, dès 1420, on .. el' i~rc 

lin lumina ire dcs tisserands , qui organise un e procession chaque année, 
in {lie eucharistie. Il étai t placé so us l'invocation li e la Sainte Trinité 50. 

A l'inverse de cc qu'a pu consta ler H. Fieler à Besançon, les con fré ri es 
de mt'ticr sont nombreuses à Aix, co mm e à Bordea ux ou à T oulo use. Elll's 
le sont de plus en plus au co urs du xv" s iècle. Leur lIynamisme s'affirllH.' 

en(;ol'C davantage uprès 1450. De n ouve ll es confréri es pro fessionn ell es <lppa-

44. A.D. B.·du-R. , B 3530, [ 0 926 sqq. 

Sll IJU~;iu~~~nm~~rA.rr.eA\i~n3fi:f Ja 23~f!r~Jiif v~~ i pt;~~i~~e: ';;en~i~n cd~lfr:l~gnf~~~~e cl~~i{~,:~ 
Crépin et Saint·Crépinicn : A.D. Ai x, 308 E 141, fo 132. Première mention d 'une confréril.! 
de Saint,CI'épin el de Saint·Louis : A.D. Aix, 306 E 180 bis (non paginé (sera abrégé n.p . ll. 
24 juin 1429 

46. Cf. supra note 42. Autre série de sta tut s d e ce lte même confrér ie, A.D. Aix , 306 E 
346, p.p., 20 févrit=r 1454. 

47. COllfratriu el illwninarÎlInl Salleti Eli~ii sive Aloy (A.D. Aix, 306 E 37, n.p ., 

23 sef8t.c'1~fr k~!3~: R~,U~th~3s, f~319~op~bl~!~e p~ergrL~Jj~ gT~~F~(O~.u c~/è~~ 3:;g400er~u~'iieré~ 
présen te comme « le p lus ancien texte de ce type JO pour la Provence et le Comta t. 

49. Première ment ion d'une confrérie des ti sserands dans le testament de Girardin 
de Bure (17 juin 1420, A.D. B.-du-R. , 308 E 134, fu 136), qui annule un legs fai t à la 
« boile ,. de la confrérie. Cé lébration le jour de la fê te du Carplls Christi: 306 E 180 bis 
(Jui n 1429). l e tes tament de Jean Noe (309 E 227, fu 141 ), k 18 juin 1457, se réfère à la 
" confrér ie Sainte·Trinité des tisserands ». 

50. A.D. B.·du-R .. B 3342, [" 720 sqq. 
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raissenl, encad rant d'autres m é li crs. "'::11 outrc, ces gro upement s prenne nt 
la relève ù'anciennes confréri es, initi a lement liées à des égli ses ou à ucs 
couvent s. Dans ses études SUI' les confréri es dominicaines, le Père Mccrs
scman a signa lé la tl'ansformalioll à Marseille, en 1459, dc la confréri e d e 
Saint Pi erre martyr: confrérie d e dévoti on dominicaine, elle devi ent alors 
J'association des merciers 51 . L'exemple d'Aix conflrmc les observations du 
Pè re Mecl'scman. La confrérie ùe Notre-Dame ùe llea uvezel, ùonl le recru
tem ent social reste indifférencié jusq u'au mili eu du XV ~ siècle, devient offi 
ciell em ent, en 1487, la confréri e des métiers du bà Limenl : maçons, gipicl's 
cl men ui s iers. La con frérie de Saint An toine de Padoue, li ée par la dévotion 
nux Frères Min eu rs, se tra nsforme, c n 1500, en confré ri e d es merciers, 
m égissiers et blan<[uic l's 52. L'évoluti on, d éj à signalée, de la confrérie dc 
Sainte Cath erine s'i n scrit da ns celle mêm e tendance. 

Les autres confrér ies de la vill e s'organisenl, en dehors du cadre du 
quarLi er o u du m é lier, en li a ison avec lin couvent ou une égli se. 

c) LES CONFRÉIHES LIÉES AU X COUVENTS. 

Plusi eurs confréries professionn ell es on l leur chapelle ct eélèbl'cnl leurs 
offi ces dans UI1 des couvenls de m endiants de la vi ll c : les tai lleurs, les 
saveLiers et les tisserands chez les Augus Lins, les fourni ers chez les Carmes . 
Ce fait n'a ri en de surprenan t en raison d e l'impla n ta li on de ces établisse
ment s religieux, les Augustins s urtout, dans les quarti er s Oll l'activité 
ar ti sanal e domin c. Rien ne permel d e préciser les li ens spi rituels entre ces 
co mm u naulés religieuses et le méti er qui trouve a br i dans leurs loca ux . 
Une confrérie d e Saint Jean s'est con sti tu ée en 1429, ou peu ava nt, dans 
l'église des Hospila liel's . On ne la conn aît guère que par un acte 
li cence d e procession accordée à son prieur, le nolaire Michel Mathcron ':3. 

L'absence d'interven tion d es Hospilaliers à celle occasion, à l'inverse de cc 
qu e font con nailre Ics documents du mèlnc type dans la mêm e pé riode, 

SI. G. MEERSSEMAN. Etudes sur les anciennes confréries dominicaines Ill. les 
confréries de la Vierge. Arch. Fr. Pracd. 1952, p. 85. 

52. A.D. B.-du-R., B 24, f" 250. 
53. A.D. Aix, 308 E 205, f " 25 v". 
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donne à penser qu'il ne s'agit pas d 'un groupement de ùén)(ioll dépendant 
des religieux de Saint J ean. Ce serail d'ailleurs le se ul exemple d'une 
influence religi euse d e cel orùre da ns la yi Ile. La confréri e dc Sa inl .J ean 
est sans doule une confréri e de quarti er, Oll bi en une confrérie hospiLalil'l't~. 

On ignore, éga lement, la nature des rela tions entre les Augustins cl la 
confrérie de Sainl Mkhel, ou avec la confrérie Oll lumina ire de la Sailli e 
Trinité, <fui sont loca lisées par les testaments d:-H I S celte église 5-1 , 

En revanche, quatre autres confréri es sont liées plus organiqllcult'1l 1 
a u x couvents de mendiants. C'es t ce que le choix ùu sainl pa tron lai sse 
pcnser d ' un Illminaire Saint Antoine de Padoue à l'égli se d es F rères 
Mineurs, (lu e l'on a qu e lque rai son de croire un relais de l'influencc sp~ l'i

tuellc des Cordeliers. La relation avec l'ordre es t. plus nette da ns Ic cas dc 
la confrérie Notre-Dame des Frères Min eurs : ell c fail eonredionnc r, Cil 

1432, un e bannière oil la patronne de ce luminairc est représen téc en 
compagnie dc d eux saints fran ciscains saint Loui s d'Anjou et saint 
François d'Assise 55. Les prieurs agissent seu ls pOUl' conclure cc co ntrai. 
sans intervention des Frères Mine urs. Le li en avec les religieux l's t peut
être plus étroit chez les Dominica in s. Le pri eur du couyenl d es Frt'l'cs 
Prêch eurs agit en 1430 au nom d e la confrérie de Saint P ielTe m al' l y l' (WI ! 1' 

solliciter du chapitre m étropolitain de Saint-Sauveur l'autorisation d e fa ire 
une procession le jour d e la fê le du saint 56. Il s'agit bien là d ' une des 
confréries dominicaines é tudi ées pal' le Père Meerseman 57 . Comme parto ut 
a illeurs, le lien avec les religieux semble se distendre : L1ne demande Hl1a~ 
logue présentée au chapitre vers le milieu dn siècle l'es t, cette fois, pur Ics 
pri eurs de la confréri e 58, Les Carm es sont associés d e la m ème manièn.' à 

S4. Confrérie de Saint·Michel : A. D. Aix, 309 E 119, n .I?, 21 mai 1434, 30.8 E 387. 
fo 92, (1447), 308 E 374, n .p., 26 ~ai 1450. - Cc::mfrérie de la Sam te-Tr inité, .A.D .. AI X, 308 ~ 
180, n .p., 19 mars 1420 (luminano Sancre TrmÎtarÎs COl11busle almo Quoltbet m eccIes/f1 
fratrum augustinum) el 309 E 119, n.p., 21 mai 1434 (cOIzfrarria Sancle Tril1itatis). L'origine 
sociale des testateurs, un pestre et un chandelier, ne permet pas de confondre ecU\,.' 
confrérie avec celle des tisserands, citée supra 

55. A.D. Aix 309 S 179, fo 134 VU (luminaire de Saint·Antoine de Padoue 306 E 94, 
fn 194 (confrérie No tre·Dame des Frères Mineurs). 

56. A.D. Aix, 308 E 205, ["0 25 vo. 
57. G. MEERSEMANN. E tudes su r les anciennes confréries dominicaines. II. Lt·s 

confréries de Sa int-Pierre martyr. Arch. Fr. Praed. 1951. 
58. A.D. Aix, 309 Il f24, [' 93 
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une confrérie ù e la Conception de la Vi erge, peut-être m ême de façon plus 
c'lroite. En 1408, frère Etienne Lambert obtient du cbapitre l'autorisation 
de procession au double ti tre de prieur du couvent des Carmes et de la 
glorieuse conception de la Vierge 59. Un testament de 1420 comporte un legs 
à l'église du couvent des Carmes, introduit pa r ces mols : « en raison de 
la dévo tion qu e j'ai pour cette église e t parce que je suis de la confrérie 
de Nolre-Dame 60• » C'est le pri eur des Augustins qui demand e, en 142H 6!, 
la liccn lia processionandi pour la confrérie Sainl Jacques, Llne d es mi eux 
documentées de la ville, régulièrement attestée à partir de 1391. Son 
recrutement est très divers : d es notaires, des macellicl's, des nourriguiers 
y côtoient des tisserands, des savetiers, des fabricanls d e chandelles. Elle 
recu eill e les seuls legs de qu elqu e importance effeclués dans celle période 62. 

Il ne semble pas qu e, d 'une manière générale, en France, les Augustins 
aient ainsi anim é ces confréri es constituées, a u moins à l'origine, d'anciens 
pè lerins de Sainl-Jacqu es de Compostelle 63 . 

d ) LES CONFRÉHIES DES ÉGLISES DE LA VILLE. 

C'est ici qu ' es t particulièremenl sensibl e le caractère arLificiel <.lu clas
sement proposé. La localisa lion, qui es t bien souvent le seul renseignenlent 
donl on dispose. ne renseigne en rien sur le r ecrutenlCnl d e la confrérie et 
la forme d e piété qu'clIc exprime. Une remarqu e, toutefois, s'impose. Pour 
la plupa rt d'entre elles, les confréries aixoises ne sont pas paroissiales. Elles 
n'onl que rarenlent leur siège ou leur chapelle dans la paroisse ; ellcs ne 
s'identifienl pas à sa fabrique el ne jouent aucun rôle proprement parois
sia l 64. On connaît l'existen ce d'une confrérie à la Madeleine mai s on ignore 
tout de sa composition el d e ses aclivités 64 bis. Une seule confrél'ie est atta
chée à la cathédrale Saint-Sauveur : une des plus importa ntes, il est vrai , 

59. A.D. Aix, 308 E 50, n.p., 7 décembre 1408. 
60. A.D. Aix, 306 E 17, fo 13 vO. 

~~: ~a~' :x~xri,~?: ~J~;énf~e~IB6ysson lui lègue, le 22 septembre 1409,2 éminées de 
froment chaque année pendant 10 ans (A.D. Aix, 306 E 5, n.p .). 

63. Elie L AMBERT. Ordres et confréries dans l'his toire du pèlerÎnage de Compostelle 
Ail/laies du Midi 1942, 3, p. 369·403. 

64. A la différence des exemples cités par DELARUELLE, op. cil ., p. 674-675, 
64 bis. Une seule mention, A.D., 2 G 887/ en 14,w, 
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(' onsac n~e au Corpu s Christi, ct dite pa rfois confrérie d c NoL l'c-S(.·iglll1ur 
Jésus-Christ 65 , Ai x n e compte que deux églises paroissi a les. On peul pen St' !' 

qu'tin encadrement cffieace de la piété el une frat ernité réelle s'aeCOIllI110-

dai enl Illa) d t! dim ensions aussi vastes ùes communautés de fid èles. Une 
confl'érie administre les biens de J'égli se Saint-Laurent el gère la eonslrll c.
lion de ccl édifice 66, Les donateurs la négligent dans les tes taments, mais, 
t'Il 1412 cl 141H, deux actes notari és fonl connaître les noms d'un e \ 'ingLaine 

dc mcmhrcs ct des prieurs ou operarii d e la « confrérie d e l'égli se Saillt
Laurent » 67 , On n 'cn tl'Ollve plus trace a près 1420. L'achèvem ent des tranlllX 
a pu entraîner l'effacement de la fralernité . La confrérie de Not re-Da lll c dl' 

BCiIIl \'czel cnLretlent la lampe qui brûl e à , l'aule l de la Vi crge lous les 
samcdis 68 cl célèbrc sa fête patronale Ic 15 août 69 , Auc un dcs testat eurs 
qui la m entiunnent n'a pp31'lien l a vanl Ic milieu du sièclc aux méticrs dll 

hàlim en l 70, La eonfrél'ie de l'église Sainte-Catherine, ancienne chapelle dcs 
Templicrs, cntretienl également un luminaire, Des macelli ers eL des n01l1'

l'iguÎ cl's lui fonL des legs, mais d'aut res testateurs aussi. Lorsqu 'clle s'cff'aec 
dc la documentation , en 1420, elle n 'a d'autres li ens qu e lopographiqu C's 
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avec la houcherie 71 . A la pelite église de NoIre-Dame de Consolation, située 
hor s les murs, a u nord de la ville, s'attache une con frérie des plu s popu
la ires. Son vocabl e insi sle su r le thème de la Vi erge de Miséricorde, m ais 
clle célèbre sa fê le le jour de l'Annonciation, illustrant a insi deux des 
aspects les plus notables de la piété mal'ia le à la fin du Moyen Age 72. 

On a llra pu noter dans cc l invenlaire l'absence presqu e complè te dc 
confré ri es hospit a lières. La seule confrérie de cc type, celle des « pauvres 
m alades ». para it n'avoir cu qu'une exis tence éph émère, entre 1371 e t 1375. 
Au demeura nt, cll e est, à l' inverse de toules ccHes <fu e l'on vienl de recenser, 
ent ièrem ent ind évcnd anle à l'égard de toute a utoriLé ecclésias ti q ue c t n'en
treti enl pas la moindre relation avec les églises et couvents de la ville 73 . 

Quelles sonl les fonctions de ces confréries? La lentative de r cponse 
que l'on propose ici est forcénlent très partielle. Plus encore qu e le recen
scm ent qu e l'on vient d'établir, elle est nlarq uée pa.r la nature des sources . 
La visi on du tcsta teur el l'expression du notairc appauvri ssent, rédui senl 
ct sclérosent sans doute la r éa lité. Mais courir ce r isque est aussi notre 
scu le chancc ù'enll'e"oir, m êm e imparfaitclllent, quelqu es aspecls de l'acti
vité de ces confréries. 

Plus souvent «uc de confré rie, les testateurs parlent de lll.nlinaire cl 
consacrent lcurs legs à son entretien ou sa répar a tion. Ce 010t pcul 
s'cntcndl'e en plu sieurs sens. Il désigne Lout à la fois les brandons qui 
accompagnent le corp s d'un défunt à sa sépulture, les chandelles et la 
lampe 74 qui brùlen t à l'a utel d' une église, et, enfin, les cierges qui illu
minent el l'chaussent l'éclat de la procession annu elle des confrères. Ces 

71. Sur l'égli se Sai nte·Catherine, cr. POURRIERE. Reclœn:/zes .... p. 82·4. La mention 
la plus ancienne figure dans un testament de 1389 : legs d'une livre d'huile à la confrérie 
de Sainte-Catherine (A.D. Aix, 308 E 76, n.p., 29 septembre 1389). 

p. 7S?]j. t~~lfs~tsa1~~i_And~éj~u~;i~u~e c~~~lI~e d~~~~~$~~e c~e P8~~~~Y:~o:n R:;:~er{12~ï8: 
Un ermite habite à proximité (cf., par exemple, A.D. Aix, 308 E 296, fo 46 vo. 16 janvier 
1431). Un tes tament de 1449 désigne cette confré rie comme confrérie de l'Annonciation 
(A.D. Aix, 308 E 353. [0 132). 

73 . Ce tte confrérie a été é tudiée par J . POURRIÈRE : Les Hôpitaux d'Aix-en-Provence, 

au ~~:eQu~f~~c~!~ns19~~s rCg~ l-~~nsi s tent cn une ccrtaine quan tité d'huile. 
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trois sign ific:ltions du terme « luminaire» d ésignenl aussi les trois fonc
Lions ùes confréries. telles ùu moins qu'elles nous apparaissent. 

a) ACCOMPAGNEH .\ LA SI~PI1LTl l nE. 

Certaines confréri es paraissent vouées, par priol'ilt\ à enseve lir les 
pauvres eL accompagner leurs corps au cimetière. C'est là le rôle fonda· 
mental d es confréries de quartier; on le voil par les termes mêmes qu'em
ploienL les testateurs de 1361 pour désigner la co nfrerie du qU:lrticl" des 
Cordeliers : sode/as, ou comitiva, quae sepelit corpora mortllorlllll, f{uor 
associai el sepelit ... 75. De même les cierges gardés ou adm ini strés ( qlli ClIS

lodiantllr, qui gllbernantllr ) au Bourg Rabet sonl d'abord dcslinés à ecl 
lisage funéraire 76. 

Quand bien même cette fonction n 'cs t plus a u premicr l'hm, l' Il e 
dcmeure l'un ùes buts de la confrérie, et celui qui retient avant tout rall('n
lion du testate ur. Celui qui lègue quelques sous à un luminaire aLLcnd , en 
rctour, qllc la confréri e fasse honneur à sa sépu lture. Il dCllland(' la 
présence à ses obsèques du luminaire n 011 des pri eurs de l'asso('iation, 
porleurs chacun d' une torche el, parfois, mais plus rarement, de tous ks 
confrcres 78. Cette requête s'adresse aussi bien à des con fré ries, co mlll e 
ce ll es du Corpus Christi ou de Notre-Dame de Conso lation, qui ne sont pas 
ail prcmier chef des confréri es funéraires. El, de même qu e de llomhn'ux 
fidèles rc«(uicl'cnt la présence, le jour de leu r enseveli ssement, dc lOlls ks 
ordres mendiants de la ville, plusieurs testateurs s'assurent, pHI' des legs à 
deux, troi s et même quatre confréries, cettc lllultiplication des pHrticiwmts 
ail cortège funèbre. 

Certains désirent p lu s, conuue derniers ùevoil's, «uc cette si lllple esco rl c. 
Un testateur - mais ce cas cst unique - dcmanùe à être porté cn terre 

75. Bibl. Méjanes, .Ms 1~79, fo 54, .60, 61. Cf. f" 55 dans le tcsLamL'nt .. de Douce 
Bertrand un legs cerels qlllbus assoclanlur corpora morltwrum qHarlerll Frafrwn 
Minorum. 

76. Cf. A.D. Aix, 308 E 50, n.p., 23 avril 1409 : cereis ct/m qlJiblfS associanwr corpora 
morfuortl11l qui gtlbernanttlr ;'1 quarterio Rabeti. 

77. A.D. Aix , 308 E 52, fo 82 ; 308 E 134, fo 199 : 308 E 314, [ 0 243 , 308 E 180, n.p ., 
19 mars 1420 ; 309 E 119, n.p., 21 mai 1434. 

78. A.D. Aix, 309 E 116, fo 443 ; 308 E 145, n.p., 3 septembre 1391. 
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dan s la caisse 011 alahllc d e sa confrérie, cell e de Saint J acqu es 79. Un auLre 
prévoit que les confrères d e Notre-Seigneur .J ésus-Christ porteront son 
corps à ('égli se c l a u tombeau 80. De ux autres veulent être ensevelis dans 
l'emplacem en t qui appartient à leur confrérie, in loco contra/rie, devant 
la chapelle, ou aulel, ùe Sa int-Crépin a u x Augustins !ll , 

b ) HEHA llSSE H tA SPLENDEUH DE L'OFFICE. 

Le lumina ire de la Sainte Trinité « qui brûl e chaque année dans 
l'égli se des Augustins »82 n'a évidemment pas la mêm e destination que 
0[. les cierges de l'a umône du cimetière du Bourg des Anglais » 8J. L es legs 
d 'huile à Notre-Dame d e Consolation n e servent pas à en tretenir un lumi
naire fun éra ire. A cô lé des cierges des obsèqu es il y a des luminaires litur
giqu es. Mais on ne saurait préciser la part des un s et d es autres parmi Lant 
cIe formules imprécises d es tes taDlents. 

Les allusions a ux offi ces qui sont célébrés dans le cadr e d es confréries 
sont fort peu n ombreuses. La plupart des confréries ont une chapelle ou 
lin autel dans une égli se ou un couvent, mais les legs des tinés à ornel' 
ce cadre de leur vie reli gieuse se comptent sur les doigts de la Dlain : un 
sartre d onne un ca lice d'argent à la confréri e de Saint Georges 84, qu elques 
tes ta teurs laissen t lin pe u d 'argent pOUl' faire l'image de Notre-Dame de 
Consolation 8.5 . Par a illeurs, le peintre Jean Chapuis est embauché par les 
fourni ers de Saint Honoré el pa r les sarh'es de Saint Georges pour illustrer 
un l'étable en l'honneur de leurs saints patrons 86, 

Tout aussi surprenant est le pelit nonlbre d e m esses fondées dans le 
cad re de la confrérie du testateur, Un seul homme sur plus de 1.700 testa-

i~: H: ~l~: fJ ! {~',~p ~lrm3Ô7sprz: [" 186. 

~~: ~g ~I~: l8J l: J~~' ;~75 ~o mars 1420. 
84. A.D. Aix, 308 E 366, [" 56. 
85. A.D. Aix, 308 E 52, fo 82 (1410), legs d'un florin in succurStl ymaginis Beate Mariae 

quae Iltlne de ~lOVO fiende est; cf. aussi 308 E 135. fO 18 VO : legs d'une image de cire 
à cette confréne. 

86. Rétable de la confrérie Saint· Honorat : A.D. Aix, 306 E 275, n.p., 31 novembre 
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Leul's, donl la plupar l font a u moins lIne fondation pi e use, in s tilli c 1111(' 

messe à cé lébrer chaque ann ée dans l'église Noire-Dame dc Consola lion , le 
j01l1' de la fête de la confréri e 87, A Pérouse, un testateur, qu e cHe le Pi)rc 
Mccrsscml:tn . évoque « la confrerie d e la Vierge qui se rassemhle chaqu e 
premier dimanche ùu mois dans l'église des Frères Prêcheurs »HS, Le 
testateur aixois, au mi eux, parle de ]a « confréri e qu e l'on c(' lèbrc chaquc 
ann ée dans J'église des Carmes le jOlll' de la Conception de la Vierge» ou 
de « la con frérie que les savetiers ont coutume dc faire cha(!L1c ann ée dan s 
celle vill (~ » 89. Le contras te cst frappant. On cn vient à sc demander s i le 
si lence des testaments ct des aeles n otariés au sujet des messes cl offices, 
autrcs qu e les cérémoni es de la fè te annu elle, doil être attribué ~H I seul 
hasard docUlnclltaire 90. 

On ne sait d'ailleurs si ces confréri es ont des desservants, des chape
lain s allitrés . Il n e semble guère qu'il en soit ainsi - sauf dans le cas 
des eonfrér ies donl les r eligi eux ont la direction. L'accord que les fourni ers 
passent en 1452 avec les Canues s ur l'u sage d e leur cha pell e ne comport e 
aucun e clause de ce genre 91. Et le tes ta teur qui d emanù e qu'après sa llIort 
des messes soicnt dites à l'uuLel de Saint-Crépin stipule qu'elles seron t diles 
par un chapelain a u choix d e ses confrèr es, ce qui exclut, semble-L-il , 
l'existence d' un desservant a Uîtré ct régulier. 

c) CÉ I.~:unEH LA PHOCESSION DE LA FÈTE PATHONALE. 

Un événemcn t annue l domine donc la "ie de la confrérie, au point mêmc 
d e servir à l'identifi er . La fète patronale et la procession qui la marqu ent 
sonL le Lemps forl dc son existence. La " eill e, les confrères onL assis té aux 

1449 ; ré ta ble de la confrérie de Saint·Georges : A.D. Aix. 306 E 273, 3 fêvricr 1449. 
87. A.D. Aix, 309 E 225, fo 226. 
88. G. M EERSSEMAN, a rt . cit. , Arch. Fr. Pro 1952, p. 22. 
89 .. A.p. Aix, 308 E 98, fo 33 ; 306 E 180 bis, 24 juin 1429. Même fo rmula tion à propos 

du IUl!llUalre de la Confrérie des Anglais célébré chaque a nnée il la fê te du COrplf:i 
Christ, (309 E 216, 10 25) 

90. Les sta tuts de la confrérie Saint-Honol'a t (datés d 'octobre 1449. mais don t on 

b~ufao;~:~: ~~~ub~s t~~drac t~~~f:éri~Ç~!~;Si~~~~g~h~~~e aJimXav~~h~ièàc lll ~°:S~e~~~~~t~récrs~~ 
toute$fis A~t~sAi\~e1~9 élh1s2S, ~·.~: , 1~x'm~i 3i1gi. fo 928·9. 
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vêpres 92. Le jour venu on célèbre la messe à grand éclat de lUDlinaire, el 
on sort en procession par la ville, précédé sans doute de cette bannière dont 
il est parfois question dans les lestmuents, et qu'un notaire juge suffisam
ment lypique pour parler de la « bannière ou luminaire ou confrérie» 93, 

Les autorisations de procession qu'accorde le Chapitre à cette occasion 
permettent d e préciser le trajet que doit suivre le cortège. Voici, par exem
ple, l'itinéraire qu'emprunte la procession de )a confrérie de Saint Jean : 
quittant l'église des Hospitaliers, elle entre en ville par la porte de Sainl
.Iean, suit, sans doute, la l'lie Sainl-Jean jusqu'à la place des Prêcheurs 
pOlir gagner de là la place ùu marché; elle redescend par la rue droite 
jusqu 'à la rue des Hôtelleries (l'actuelle rue Espariat), et s'en revient ùe là 
vers Saint-Jean 94. 

Les aclivilés d'assistance n'apparaissent guère dans la documentation, 
à l'exception, évidemment, de la confrérie ùes pauvres Dlalades, dont c'est 
la seule fonction. Les confrères de Saint Jacques entretiennent un pauvre 
qu'ils nourrissent à leurs frais 95. Le jour de leur fête patronale, les bou
langers de la confrérie Sainl Honoral donnent à manger à douze pauvres, 
aux dépens de leur société el « sur l'argent de la boette »%. Le ternIe 
d'aumône dési.gne souvent les confréries de quarlier, mais la seule forme 
d'assistance qu'clics exercent - à ce que l'on voil - est la sépulture des 
pauvres. Les secours Inuluels trouvent normalement leur place dans le 
cadre ùes confréries d'artisans. La lecture de leurs statuts le nlOntl'e mais 

92. Cf. Le~ statuts de la confrérie Saint-Honorat, cités supra, f" 926. 
93. A.D. AIX, 308 E 374, n.p., 26 mai 1450. En 1459 la bannière de Notre-Dame de 

Consolation porte l'i~agc de I~ yierge Marie entourée de deux. anges, des saints Eutrope 
(Stropi) , Mitre, Andre et Maxlmm et s'orne des armes du 1'01 et de la ville (309 E 230, 
f" 256 v"). En 1~32, la bannière de Not re-Dame des Frères Mineurs compQrte au centre 
l'ima~c de la Ylcrge, toute d'azur d'Allemagne brodée d'or; à ses côtés, saint Louis 
ïe~ é:;~~~ d~ sl~mvtilf:(3g~iÈ t94~f,!- Ï94).croix de couleur rouge. En outre, la bannière porte 

94. A.D. Aix, 308 E 205, fu 25 v". Autre itinéraire : celui de la procession de la 
confrérie de la Conception de la Vierge en 1408 : de l'église des Carmes à la place (du 

~e~rc~l~Jch~nurr.a(A.D~ ~i;~~h8JE ~Ô~a~.p~t 7rd%~~6:: l~f}~sA r,fnv~~~~ted~la~~e q~~ ~~l~ 
DELARUELLE (op. cit. p. 738) les processions que l'on connaît à Aix n'ont pas le plus souvent 
un caractèr~ paroissial. Elles sont organisées par les confréries ou par les couvents. Sur 
les processions du dimanche des Rameaux et de la Fête-Dieu à Saint-Sauveur, on se 
reportera à MARBOT (E.) : La Liturgie aixoise, Aix, 1899, p. 300-301 et 319. 

95. A.D. Aix, 308 E 39, n.p. , 15 mars 1399. 
96. A.D. Aix. B 3350. f" 932. 
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marque aussi les limites de celte aide mutuelle: chez les savetiers, comme 
chez les boulangers, Lout compagnon malade ou nécessiteux est soutenu 
par des secours en argent que lui versent les prieurs. ma is il es t (ellu dt' J('s 
restituer slir ses gains. une fois guéri. 

La description que l'on vient de proposer, fondée essentiellement SUI' 

les tes taments el autres actes notariés, trollve sa confirmation dans l 'CXH IIH.' 11 

des l'arcs statuts de confrérie qui datent de celte même période: l't.' UX d es 
confréries Saint LouÎs, Sainl Crépin el Cl'épinien d es savetiers ('1 Sainl 
Honorat des boulangers. On connait deux versions des premiers. l'II 1442 
cl 1454 97 , La plus récente s'ouvre par un préambule: il exp()s(~ quc celte 
confrérie r és ulte lie la fusion de deux confréries qui ex istai ent depuis hi('Jl 
longtemps, céléhrant leur procession àans la ville, assurant J'acel'oisselH(,llt 
(allgm(~nlllm) ou l'enrichissement ùu culte en l'honneur à es sainls patron s, 
grùcc il des quêtes effectuées chaque semaine auprès des confl't'I'es qui 
pe rmeLtent d'aequérir des ornements (jocalia) , ct organisant les (,ol'ti.~g('S 

fUJlèbres, en particnlier lors des obsèques des pUU\TeS dudit mèlier 98. On 
retrouve là les trois fonctions principales qui nous sonl appanu.'s il la 
leclure des tes taulents. Pal' a illeurs, les statuts assurent le l'esped des 
dimanches eL ùe certaines fêtes 99. Ils veillent à l'entretien <.III luminaire: 
les amendes qu'Hs instituent sont souvent stipulées en c ire ct aff(,(·tèes à 
son accroissement. Ils organisent la procession et font un den)jr à tOIlS 
les confrères d'y prendre part. Ils réglementent les obsèques ùes confri'l"es : 
tous sont tenus d'accompagner le corps, d'entendre intégralement la IIH'SSl" 

de verser leur obole à l'offrande et d'assister à l'ensevelissement. Les sl~lllils 
de Saint Honorai précisent que tous les présenls diront, mIt' fuis (JI 1<' le 

~à: ~·~~:t;~nI30~l/; ~~jf;I:1~I~S (I~~re:ci~~e E /::pe~~~" li~/~év~~~is J~Jl~;ll l11urilllltllr 
hOlwrifice cum. facibus et .linteaminibus diclorwn confralÎwn tuml/fari el missas latlda
bifiter celebran in stltfraglUm deffunclorum ». 

99. La liste des fêtes chômées par les tisserands est moins importan te que ccIiI! 
qu'énonçaient les sta tuts d'Arnaud de Pireto : « las quatre festas nada ls on son Calenns. 
Pas«.:a, Pandecosta, Tosans, las quatre festas. de Nostra Dona. ni mays ni mens ... Sanl 
Steve, Sant Johan. Sant Thomas, la CirconcIsion. Sant Anthonin, Sant Bastian et Sant 

~~i~Z~~~~p~~f~~:s~~~t~~~~~~~~~~Fi~t ~~ît;~~ii~1e~r~~1~~~iov~~~~end~û;~i~a 1!~ljo~~~ 
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corps sera mis en terre, sept Pater et sept Aue 100, Les savetiers sont invités 
éll outre à faire honneur au baptêolC des enfanls des confrères. Toutes les 
autres dispositions de ces deux corps de staluts sont des règlemenls d'ordre 
professionnel 101, 

L e dossier ainsi constitué à l'aiùe de renseignements épars dans les 
registres des nola ires conduit à s'interroger sur la place des confreries ùans 
la vic religieuse aixoisc au Bas Moyen Age. 

1" Quel esl le degré d'attachement des Aixois à ces confréries? 

« Au I110mcnt de rédiger son testament, lout confrère avait à cœur de 
raire un legs à la confrérie» 102. Le texte des statuts de confréries parisiennes 
ou bordelaises ÙU XIV" siècle vient il l'appui de cette affirmation, reprise 
de l'abbé Adam dans son étude de la vie paroissiale ail XIV' siècle: ils font 
en effel obligation aux confrères ùe tels legs, et parfois vont jusqu'à 
déterminer le monlanl de la somnle à léguer. Rien de lei à Aix dans les 
statuts ùe confréries anLérieurs à 1500. Rien de tel non plus dans la pratique 
leslamentaire. Enlre 1380 et 1450, 193 personnes ont fail un legs à une 
ou plusieurs confréries. Mais, pour cette même LI'anche chronologique, plus 
de 1.700 testaments sont parvenus jusqu'à nous. Le pourcentage des testa
teurs qui pensent à une confrérie au monlent de dicter leurs dernières 
volontés n'est ùonc guère supérieur à Il % 103. C'est fort peu pour un e 
instilution aussi généralisée el un « lacis :$ aussi prenant. D'aulant qu e 
le pourcentage ùes testateurs qui font explicitement mention de leur appar
lenance à une confrérie est, lui, infime. Deux testateurs seulenlcnt sont 

100 .. Les s tatuts des fourniers comportent, fo 931, la rubrique ~ de accompagner 
Notre Seigneur quand on va communier les malades », mais le copiste a inséré à la 
suite un article d'une tout autre teneur. 

tOI. On peut étendre ces remarques aux sta tut s de la Confrérie Saint-Georges des 
tailleurs en 1454, ou des macelliers en 1475. 

}~: tn A~;~daie', ~~ëcful7sur 100 tes taments reçus par le notaire Bertrand Borrilli 
(A.D. Aix, 309 E 250 à 253) entre le 1" janvier 1480 e t le 19 mars 1483 donne un résultaI 
analogue: 12 testateurs seulement font un legs à une confrérie. 
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dans cc cas 104. Pal' ailcul's, sur sept des confrères connus d c Saint Laurent, 
dont le testament nOLIs est parvenu, lin seul lègue de l'argent à l'œuvre de 
Saint Laurent. Même à l'intérieur des confréries de métier ail J'on s'attpn
dait à trou ver Ulle solidarité plus poussée, l'appartenance n'oblige pas à 
Les ter en faveur ùe ]a frat ernité du m étier. Anùré Calvel et J ean de VenèLc. 
savetiers, qui figuren t ùans la liste ùes confrères ùe Saint Louis, Crépin 
ct Crépinien réùacteurs des statuts de 1442, ne laissent rien à ces groupe
ments dans leurs tes taments, respectivement dictés en 1450 cL 1451. Alanlin 
'rihaud, fourni er, qui sera en 1449 prieur d e la confrérie Saint Honorat, 
di spose de ses biens cn 1442 sans nommer celle frat ernité. 

Si l'on en juge d'après leurs testaments, les Aixois ne sont que JHl'di o
crcmenL attachés aux confreries ù e la ville. S'agil-il d'unc parLicuhJ.ritl' de 
celle cité? Ou peut-on étendre à l'ensemble de la Proycnce celte obs('f\'a
Lion 1 Les éléments de comparaison font défaut. Obscryons toutefois que 
l'étllde (Ille R. Aubenas a consacrée au testament en Provence, ni Ics 
ehapitres du livre de P.-L. Malaussena qui trait en t de la yie religieuse o u 
tlu testament à Grasse n e laissent entrevoir une situation bien tlifférente 105. 

Cependant des sondages effectués dans les protocoles de notaire ùes villages 
du pays d'Aix luontrent. au contraire, une plus granùc fréquence des legs 
à la confrérie du Saint-Esprit ou à la charité de la loca lité. Ce village pelll, 
comme à Pourrières, compter jusqu'à trois confréries. L'impression de
mande à être précisée ct le sondage élargi. La solidarité et l'emprise des 
confréries seraient-elles plus fortes en Provence, dans I t~s emnpagnes qUt' 

104. Testaments de Raymond Clermont, membre de la confrérie de Saint-Jacques 
(309 E 95, fv 152 v'" [1410]) et de Jean Coraiosi, mercier, originaire de Genève (307 E 82. 
~.~~?:Jl~~is~a~ ~~~f;~~rd(l~f)~lture devant la chapelle ou l'autel de Saint Crépin CHili:,' 

105. R. AUBF.NAS. I.e leslamel'lt en Provence, Aix, 1927 : les confréries n'y sont men -

~.~~~~~~à \~00~9b~) l~u~i~;;~P~Sa~{~è~el,e~._~~ M~~~~:SE~~·;( z~eT~,}~l e:'1 fp~~~~sn~~n~r:~~~I~O~!~~ 
XIVe et XV· siècles, Paris 1969) ne cite les confréries que dans le cadre des legs de 
charité (une seule mention , p. 354, note 81). Cette vi Ue compte pourtant au moins 
5 confréries c~ 1433 (J. D URBEC, qrasse en 1433 d'après son premier cadas tre. Actes du 
Il '' COllgrès Historiql/e Provence-Ligurie, Bordighera·Aix 1971, p. 107). 
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dans les villes 106 ? On n e p cul, dans l'r tal ùes recherches el des publication s. 
qlle poser la qu estion . 

2" Quelle est l'influence religieuse de la confrérie aixoise ') 

S'agil-il ùans notre ville de ces « groupements d 'é lite exerçant tille 

inl'lu ence r éelle sur la vie paroissiale pa l' le rayonnement de (l eur ) vic 
reli gieuse» ùont parle l'abbé Adam 107 ? On a d éjà relevé leu)' absence dans 
le cadre paroissial. Y a -t-il du moins à Aix d e ces confréries ùe dévotion cl 

d'édifica tion qui tiennent tlne place si importa nte dans les pages qu c le 
c hanoine Uelal'ucll e consacre aux confréri es, ct qui « avaient pOlir prcm:er 
hut l'édification de leu rs membres soit que l' in sistance fût mise sur la 
péniten ce. soit qu'clle le fût SlII' la prièr e en commun lOS » ? Des pénitent s, 
ces pénitent s qui , selon Le Bras « plllll.llent dans le Midi » , nOli S ne trou
von s pas la moindre trace 109. Quant aux confré ries ùe d évolions, on peut 
penser qu e celles qui nous ont paru s'organiser a uto U1" des couvent s ùe 
m endiant s : Saint Pi erre martyr, Saint An toine de Padoue et la Glorieuse 

106. l e mémoire de maîtrise de Jeanne NOCUES (oc Le village de Pourrières de 1377 
à 1407 d'après des registres de notaire », D.E.R. d'Histoire, Aix, 1971 , utilisant 37 testa· 

~m~.~~ r~d7Ié~ dd~~ ~~~\~t~7::~dron~e~neïe~~idànl~e ~;~;~~~i~e d~e ~~ï~~.E~~~f~ri43 ~/:nà ~~ 
confrérie Notre-Dame el 13 % à la confrérie de Saint-Antoine. Les sondages effectués en 

~.lb~Af~r~~So~t2&O~t~oiuÉ i[fi~ 3~~cWi\~) rWc~e~~a~~~~s :d~~rl~L~~~po~~~~~ ~~2qe~~ l4T~ 
confrérie du Sa int-Esprit ainsi qu'à la Charité du village; Bouc. entre 1384 et 1426 (A.Il 
Aix 306 E 1001-1006) : 11 testaments , dont 4 font mention de la confré rie ou de la Charité; 
Cabriès entre 1394 et 1413 (mêmes sources) : 16 tes taments, dont 7 comportent un leJ!s 
à l'aumône de la Cha rité du village. Faudrait-il , dans nos régions, réviser l'image de 
F. RApp: « Confré ries, couvents et paroisses recouvraient la chrét ienté d 'un réseau mul
tiple d 'ins titutions re ligieuses. Sans doute ces ma illes n'étaient-clles pas en tous points 
d'une éga le densité ; serrées dans les villes , e lles é ta ient beaucoup plus lâches dans 
les campagnes. lt (L'église et la vie religieuse en Occident à la {in du Moyen Age, Paris , 
1971, p. 29). 

!~: r:~i~~fLb:Z~~;~7/~ePi'~~~ise, Fliche et Mar ti n, 1. 12/2, Paris 1964, p. 415. Dans 
queUe m~sure les confréries de pénitents en Provence sonl-elles d 'origine médiévale ? 
On conSidère volontiers qu 'eUes sont le fruit du passage de saint Vincent Ferrie r 
(DELARUELLIZ, op. cit., p. 679, note 11 ). H AITZE (op. ci l .) , dans son chapitre consacré à 
l'année 1408, développe, à l'occasion d'une s tatue qui aurait é té érigée à saint Vincent 
Ferrier dans l'église des Prêcheurs, un paragraphe intitulé Origine des confréries de 
pénitents, qui n'es t nourri que de considérations générales. Les « battus de la Casette » 
de Cannes ne paraissent pas antérieurs à la fin du X~ siècle. (H. DHU MEZ, Les « battus » 
de la oc Case fte » à Cannes, Cannes 1952.) 
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Conception ùe la Vierge, sont de ce lype. Mais, comme on l'a VlI, la ll1anièr(' 

mème dont les testateurs les désignent ne permet guère de supposer qu'ellcs 
pui ssent être le cadre d'exercices réguli ers de piété. En outre les deux 
premiè res sont parmi les confréries les moins citées. Et la troi sième, plu s 
fréquemm ent mentionnée, n'en disparaît pas moins de la docllmentation 
après 1420. La tendance de la période es t nellement au déclin de cc type 
de confrérie : on le voit bi en lorsque, à la fin du siècle, la confrérie de 
Saint Antoine de Padoue devi ent une confrérie de métier. Comme notait, il 
propos d ' une transformation analogue survenue à Marseille, en 145H, le 
Père Mecl'sseman : « le clergé y voyait Ull moyen de ranimer les anciennes 
associations picuses qui mourai ent d'anémie spirituelle " 0, l> 

On peul loul efoi s considérer COlllme confré rie d e dévotion celle qui sc 
dt~\' eloppe autour du sanctuaire de Notre-Da me de Consola tion , Avec la 
eonfrérie de Saint .J acques, elle est l' une des ra res qui suggère à un tcstalt'1I1' 
l'iJéc o e mérites, ou oe bénédiction s particulières, attachés à ce groupe
ment, e l a uxquels le testateUI' d ésire être associé ou faire associer 1111 
membre de sa famille 11 1. Son succès 112 ti ent sa ns doule à ce thème spirituel 

110. G. MEERSEM;\N, art. cil. 
Ill. A.D. Aix, 308 E 42 , fo 229 : Plendosa, veuve de Bertrand Fustier, lègue 16 den!ers 

à la confrérie de Notre-Dame de Consolation « III me scribe~'l1 in uumero courra/nU/il 
ipsius », le 18 décembre 1402. (S i l'on . veut .faire crédit à la ~ention « noviler incepta » 
du 3 octob re 1402, ce tes tament serai t rédigé dans l'enthousIasme des premiers temps. 
Faut·i1 rapprocher cette fondation e t ce climat sp iritue l du passage de sa int Vincent 
Ferri er ?) Legs sous condition que le fil s du testateur soit membre pendant 10 a ns 
de la confrérie de Saint-Jacques : testament de Berenger Boysson, 22 sep tembre 1409. 
(A.D. Aix , 306 E 5, n.p .) Ce lle disposition tes ta menta ire témoigne de la convic tion que 
des mé rit es par ticuliers sont liés à cette confrérie, e lle vient par ailleurs à l'appui du 
portrait que le c hanoine DELARUELLE t race du « chrétien des a nnées 1400 ». Une conœp 
tion « objcctiviste " du « trésor des méri tes » de la confrérie et no n un engagemenl 
personnel inspire en effe t ces deux legs. (DELA IW~LLE, op. ci l., p. 872.) 

112. La con rrérie de Notre·Dame de Consolation est une des plus rréquemment 
dt<!e dans les tes taments. On e n dénombre 17 mentions enlre t350 c t 1450. Des legs 
à la confrérie Saint-Jacques e t à l'Aumône du Bourg des Anglais figurent dans 19 tesla· 
ments, des donations en luminaire du Corpus Christi, dans 23, ct aux Cierges de l'Aumône 
du .Bourg Rabet, dans 25. Mais toules ces confréries sont bien an~érieures à ~400. Si l'on 
envisage seuleme nt la pér iode 1400·1450, 17 testateurs font un legs a la confré n e de Notre
Dame de Consolation, contre 21 à l'Aumô ne du Bourg Rabet, 14 à l'Aumône du Bo urg 
des Anglais. 12 au luminaire du Corpus Chri s ti et 9 à la conrrérie cie Saint-Jacques. 
En outre, s i. pour tenir compte de l 'accroi ssement des legs a ux confréries de mé tie r 
à partir de 1420, on ventile cette même pél"Îode e n deux phases, 1400·1420 e t 1421 ·1450, le 
rang qu'occupe la confrérie de Notre·Dame de Consolation parmi les bénéficia ires de 
legs demeure le même dans l'un e t l'autre cas: le second, après l 'Aumône du Bourg 
Rabet. 
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qui rassemble les confrères, si bien accordé aux problèmes et a ux misères 
du temps 113. Il cn va de mènlc de la confrérie de Notre-Seigneur .Jésus
Christ ou ou Corpus Christi el de cette confrérie de Notre-Dame de Beau
veze t que l'on désigne plus souvent par r éférence à la fêle qu'elle solemnise, 
cell e de Notre-Dame de l'Annonciation. On retrouve ici deux caractéris
tiques bi en connues de la pi été d'une période qui est à la fois le « temps 
des Annonciations » qu'évoque E. Deiaruelle 1I4 et le siècle d u 4: d ésir de 
yoir l'hostie» qu'a étudié E. Dumoulel 1l5• Toutes ces confreri es paraissent 
bi en plus vivantes qu e celles qu'inspirent directement les ordres nlcndiants. 

Cette remarque nou s conduit à poser une troisième question : 

a" Qu elle esl la place du Clergé dalls ces confréries? 

Ell e semhle très réduite. On a déjà relevé l'absence de renseignements 
sur la desserte spirituelle de ces groupements 116. Assuraient-elles du moins 
le « rapprochement des clercs e l des laïcs 117? "b. On peut en douler. Rares 
sont les testamen ts de clercs qui comportent un legs à une confrérie 118. 

Le cas de la con fréri e de la Conception de la Vierge où le prieur du couven t 
des Carmes est a ussi prieur de la confrérie est unique. Certes, un prêtre 
fi gure parmi les membres de la confrérie de Saint Lauren t, mais ce grou
pem ent est loin d'être le plus vivant et le plus représentatif de ceux que 
nOlis pouvons dénombrer. D'après leurs statuts, les confréries de m étier, 
'1L1i tiennen t de plus en plus le devant de la scène à partir du milieu du 
siècle, ne réserven t pas aux clercs un rôle important dans leur vie et leur 
activilé. Peut-être mêm e <1 oit-on considérer qu e la laïcisation des confréries 

113. Ce vocable se répan~ en France dans cette période, notamment sous la forme 
de Notre·Dame de Confort: d. MEERSSEMAN, arl. Cil., p. 78 et n. 25. 

nt ~: g~~~~:~T~'L~Pd[;f;' d~ 3~~;'l'hOSlie et les origines de la dévolÎon au Saint-
Sacrement, Paris, 1926. 

116. A l'inverse des constatations de P. ADAM, op. cit., p. 47 : (( comme desservants 
des lieux de culte, presque toutes les confré ries entre tiennent un ou plusieurs chapelains l>. 

117. E. DELARUELLE, op. cit., p. 671. 

à l'~~~e ~~eN~~~:_)j!~e :d:cs~~~~Tat~~~ttcef[:td~n~{l;~n~i~~r~Cd!~gïe~S'd!~~U~e~ta~!b~~ 
qu'il a rédigés en 1412 et ]415). 
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s'acccnluC' a u cours du siècle 1l9. On pOLllTa il le préciser par l't"tude des 
demanù es d'autorisa tion d e procession pendant ceUe période. Un ('as 
(' x Ln~m e est pClIl-ètre constitué par la confréri e ùes pauvres malades, dont 
l'l'neadl'cmcnl re ligieux paraît inexislant 120, 

Il cOl1viendra it, all terme de ce Ue enqu ête, d e caractériser la lonalitt' 
religieu se de ces confréri es aixoises, et d e discut er ùe la parl qui relè"e. 
dans ces groupements, ùe la sociabilité et ùe la piét é. Faule d'(' lémenl de 
c.olHparai son pour le l'es te ù e la Provence, on laissera ces questions oll\'CI"I<'s. 

NOlis avons lai ssé en marge de cel exposé sur les confréri es Lill grou
pe lllent religi eux de laïcs d'un type différent : les béguines. Elles apparais
sent dalls ulle infime poignée de documents de la pre mière moitié du 
XV" sil'eI('. Qu a tre Icsla lllents permetten t d e repérer leur ex istence cl dt' 

préciser lellr ori gin e. Tout d'abord voici les dernières volontés d 'A la sat' ie 
Crovesi, une veuve qui l'aiL lin legs, el1 1402, aux sœurs Ban'ale el Bernarde. 
pallperibus sell begllinis, de Viens, en dema ndant Ic secours de leurs 
prières; puis, dans un e seconde rédaction, en 1405, e lle laisse quull'e 
florins il « sœur Huguette Rayna ud, béguine » el « sœul' Murgucrilt' 
Isnard, h{'guinc », qui habitent avec elle 121. Dix ans plu s lard Baud(:(a 

119. Ce qui n 'aurait rien de surprena nt, cf. les remarques de G. MEERSSEM!\N, art. cil ., 
p . 80 sqq . 

120. L'adm inis tration de la maison de l'Infirmerie que dirige, au mOÎns quelqut.'s 
an nées, la confré rie nouvelle des pauvres malades, est assurée en 1373 par un certain 
frer,e Jean Isam. Mais ce pe rsonnage, qUÎ est a ttesté jusqu'en 1400. n'est plus désigné a ins i 
ap rcs 1375. Son tes ta,ment de 1400 .ne comporte aucune allusion à son s tatut clérical ou 
<J. son appa rtenance a une fraternité ou un ord re religieux quelconque (POURRliiRE. up. 
01, p. 32 el 96·98, n. 33). 

!21. A.D. Aix, 308 E 41, fu 215 e l 308 E 62. fo 215. En fait Alasacie, fille de Raymond 
Bonilaci ct veuve de Jacq ues Crovesi, teste à troi s reprises. Le premier testament ?all.! 
de 1398 (308 E 37. fu 190 ) ne fa Îl aucune a llusion aux béguines. Elle fait é l ect i~n de sepul-

:~~ ~~~~ I~e c~~~~~n~e~ P~I~~h~i~~ti~~e r~~~~c ';'~ïliél~~n Cjé~~~i:~s~enil~'~~S~ll~I~~ g~~I~llf\:\ 
Carmes. E lle lègue une vigne à Jacoba. recluse. Le second tes ta ment ne me ntion ne plus 
de legs aux Dominicains ni à la recluse. Alo.sacie laisse 16 sous aux sœurs de SaÎnte·Claire 
c t .I ~orin à un religieux de l'ordre des Carmes. Elle ordonne à ses héri t iers de prélever 
4 em mées de froment da ns sa maison. afi n de faire du pa in pour la nourriture des 
pal!vres. EII\:' sc soucie d'un li vre des ve rtus c t des vices (ce ti tre peut couvrir b ien des 
tra ités de théologie morale ou de piété!) qui lui avait été légué, ~ c harge pour elle de 
le léguer à son tour au cou ven t des Frères Mineurs; elle a prêté ce li vre, on ne le lui 
a pas rendu ct e ll e doi t donc laisser 2 norins ù la place aux Cordeliers. Le dernier testa 
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Ganhon, fille d'un jurisperit c l épouse d'un nolaire aixois, Jacques ùes 
Baux, dem ande à être ensevelie en habit de béguine (in habitu beguinali), 
sans <{ue l'on puisse savoir si elle-même était une de ces béguines, o u si elle 
aUcnd de ce mode de sépulture les mêmes grâces que tous ceux qui veulent 
Hl'c en terrés revêtus des habits d'un religieux m endiant 122. Enfin. en 1426, 
leste une femme qui s'intitule elle-même honesla mu lier soror Huguette 
Laugier, OI"iginaire de Carcès. S'ag;t-il encore d'une béguine? Ou bien d'une 
personne attachée à un hôpilal? Elle ne laisse rien a ux malades d'un 
llllciconquc établissement de la vi lle. Mais elle ne Inenlionne pas davantage 
d'autres béguines el, à l'inverse des deux autres femmes, ne fait a ucun 
legs à aucun couvent de mendiants. Le seul indice utilisable, mais a Ulbi gu, 
cst d'on1re vestimentaire : elle donne à dame Mathilde Durant sa longue 
mante de burel 123• 

Cc groupe de femmes n'est pas lié à un couvent de mendiants en parti
culier, mais témoigne d'un aUachement bien plus marqué à l'égard des 
ordres mendiants que du l'este du clergé cl des institutions religieuses de 
la ville. Il ne s'agit pas d'un tiers ordre. Ces béguines vivent en COllUllU

!lauLé. La pauvreté tient dans leur style de vie une place assez importante 
pour que la testatrice -- ou le notaire - puisse juger que pauper et. beguina 
sont synonymes. Mais si Alasacie Crovesi est e lle-même béguine - ce que 
rien ne dit explicitement - celte pauvreté n'est pas totale, à en juger par 
les sommes dont elle dispose par testamenl. L'identification de celle petite 
communauté serail malaisée sans les indications que les delilières volontés 
de Baudeta Ganhon fournissent sur le vêtement des béguines. Volo cepeliri 

ment institue légataires universels les 4 couvents de mendiants de la vi lle et désigne 
comme exécuteurs testamentaires un rrère Prêcheur, frère Isnard Guiramand, le prieur 
du couvent des Dominicains, et un des chapelains curés de la cathédrale Saint-Sauveur 
Au total une personnalité reli~ieuse qui sort de l'ordinaire, notamment par son souci des 
pauvres, mais qu'il est impOSSible de situer dans la zone d'influence d'un milieu religieux 
précis_ 

122. A:D. Aix, 308 E 130, 27 juin 1415. Baudeta Ganhon veut être ensevelie au cimetière 
des Aug~stlOs où reposent son pèrc et son frère. Elle lègue à ce couvent 37 florins 1/2 
pour y dire 600 messes. Elle veut être portée en terre par les frères des quatre couvents 
de religieux mendiants de la vi lle. Elle demande la célébration de 5 trentains de messes, 
2 aux Carmes, 2. aux Augustins et 1 dans l'église de la Madeleine. La prédominance des 
legs aux AugUStlOS se double d'un attachement à l'ensemble des ordres mendiants_ 

123. A_D_ Aix, 308 E 286,20 août 1426. Elle fait élection de sépulture à Saint-Sauveur, 
y fonde un anniversaire, y fait dire un trentain et institue légataire universel un prêtre 
de cette même église_ La tonalité du testament est trçs qiffçrentç çles précédents. 
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;n habitll begllinali, uidelicel indllcla una raupa rLlbea et lino mania tcle 
nove, et benda/a. La ma nte de toile peul êlre ce manlea u noir quc les 
heguines de Houbaud, à la suite de Sainte Dotlceline porta ient sur la tète. 
Mais le rapprochement n'a urait rien de contraignant, bien au contraire, 
sans ('adjectif qui suit : bendala. On sait que la fondatrice choisit le "étl'
Illent adopté après ellc par les béguines de Roubaud à la slIiLe d'une ,,;sion. 
Trois femmes lui sont apparues, qui posèrent sur elle le mant ea u qu'cli cs 
portaient. Apl'ès avoir ('.onsullé son frère Hugues de Digne, elle ahandonnc 
ses vêtements, « e vesti si de negre, la colot' c la forma de l'habili que 
porlavan las don as que avia vi st. E am mera\'illos a legricl' d'espcrit. bcndd 

si en aqllel/a maniera qu'el/as eran bendadas, e pres 10 , 'cl am gr:m 
devocion 124. » C'es t donc bi en d e l'habit des fill es ùe sainte D()II("l~ linc <j(le 

la testatrice veut être revètll e au moment de sa mort. 

Le testamen t de Cécile d e la VOl1te, bégu ine ma rseillaise, cn 1341 , qui 
parlc des da mes béguines de Puyloubier habitant à Aix c l (le clame ESllar
ronc, béguinc d'Aix, ~l\'a iL conduit Albanès à supposcr qlle, à CÙLl' des 
Mablissemenls d 'Hyères et d e Marseille, L1ne troisième communauté dC!-i 
béguines de Houbaud avait pu exister ' à Aix; mais il n'estimait pas pouvoir 
l'affirmer 125. Nos documents en fournis sent la preuve. Mais ils pcrmellt'nL 
d'entrevoir cette maison des béguines à Aix a u moment m èm e où ('Ile 
s'efface. En 1414 meurt la d crnière des fill es d c sainte Douceline à IVI .. I'
seille 126. Il n'y a plus aucune mention à Aix ùe béguines passé 1426, sinon 
plulôl 1415 127, 

« el Is2:'viti'tHdeA~~~~~Ssel~~ i!e Ç~~I:~~/~~ gOf~~~~edeM~~~e~l~e'd~8~~s 'da~cs ~~,~Ii~ti~~aii 
vues. Avec une allégresse d',:sprit admirable, elle se mit des ban~eaux pareils à ceux 
qu'elles avaient, et prit le VOIle ay~ç une grande dévo tion », 11 s'agit :=ans doute de ban 

deaU:i2~,ui/!H~nA~~A~eES~o~~. :cJ!", 'g~dxvF.· t~' Un trois ième a pli exister ~l Aix. mais nous 
n'en avons pas la. certitude ») et p, 282. Albanes re tenait aus~i çomme indice (p, XV II , 
d!'J~èl~:s,tr;X~~s~i"~a~\o1i~ la joie adressée, dans les dern:ères lignes de b Vie, aux villes 

126, AL,BANES, op, cit., p : LXXII·LXVIlI. M, Pourrière me signale qu'il a, de son 
relevé, plUSieurs mentions de çes béguines au XIV" siècle, Relevons notamment 
reçonnalssançe du 10 janvier 1345 pour une ferrage ad Cumeriam confron tant 

ferraf~'r g~m~~~;~amq~,if~:~;tt'~v~~~~xfs~é 1;;. ~ul:~ b'''kx __ mais il quelle époque? _ 

~~~n~~~~m~eç~~r~~~' d~n r:t~~ ~~ j~~~in d3e~e bé:~~~~ (~lf,e Xi~, P3ê:tj~, l~ï, ~~~~: 
30 juin 1416), 
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III. - PRATIQUE ET DEVOTIONS, 

Une étude de la pralique reli gieuse cl d es dévotions qui se fond e, pour 
l'essentiel, sur le témoignage des ac tes n otari és ri sque d'aboutir à d es 
conclusions a ussi frag-mentaires el fragiles - sinon plus -- que celle 
enquê te s ur les confréries. 

De la pra tiqu e religi euse il fauL se résigner à ne ri en savoir, ou 
presqu e. En dépit de leur relative abondance da ns le diocèse d ' Aix 128, les 
procès-verba u x de visite pastorale n e sont ici d'aucun recou rs. Les arche
vêqu es s' intéressent exclusivement à l'élat matéri el des bâtiments. Seuls 
les cas de scanda le manifeste les conduisent à sc préoccuper de la conduite 
d es cler cs c l de la vic r eli gieuse des fidè les. Ri en à Aix n e l'clien lieur 
atten tion , en dehors des querelles qui opposent - dans no lre ville connue 
en bien d 'autres cités épiscopales - le p réla t au Chapitre Métropolitain 
de Saint-Sa uveur l29. Rien d 'ex traordinaire donc. Mais de qu ol précisénlcnl 
l'ordina ire csl-il fait ? 

D' une assis lance à la m esse sans d oule moins m assh 'e qu'on ne le dit 
couram m ent. Les statuts d'Arna ud de Pirelo, a u milie u du XIV" siècl e, 
"i en n cnl à l'a ppui des hypothèses d e J, T oussae.' l : absentéisme « perlé. 
e l la isser-a ller « tournanl »lJo. On peul penser que la prédica tion ti enl 
une place importanle dans la vic cultuelle : les allusions sont nombreuses 
aux chaires qui ::;e trouv en t d ans les églises et les cim etières ln, clics 

lrou~l~~' d~f.lIv~r s}~ckérj?ad;r~;i u~?cVi~~;j~: ~as:Or~:u d~ 13J.~o;,~~e J~~~i:C ~e v~~itr1s~~ 
V.E.R. d 'Histoi re, Aix , 1971, et N. CoUU,T : La désolation des églises de Provence. Provence 
Historique 1956, l. VI, fasc . 23 et 24. 

129. Cf. N. Cou !..ET : Pastorale et Démographie: le diocèse d'Aix en 1486 in Annales 
du Midi 1964. 

B?: ~aç~ys~r~~~u~tt:=~:~s ,P~el~~ons l'allus ion à la chaire de pierre de l'archevêque 

~~n~i!~r~~f~~~i~al=uS~~I\~S;uJ~u~ig~~ifre 4~ai~l~S;~v~~~e(3~8e J4T;o,etn ~~ .,c'29ir~a1g~l15.e~~ 
309 E 79, f<> 70). CeUe dernière es t une preuve de plus à l'appui de l'affirmation du 
chan.oine DF.LARUELLE : « à cette époque sont nombreuses les chaires extérieures qui 
manifestent la volonté d'atteindre un public aussi large Que poss ible,. (op. cil., p. 630 et 
no te 8). Chaires dans les couvents: cf. 306 E 159, n.p., 5 mai 1448 : « devant la chaire 
où l'on prêche à J'église des Au~us~i.m; » ; 309 E 196, f O 410 VO ( 1441 ) : devant la chaire 
où l'on prêche aux Carmes ». 
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viennenL s'ajouter à cc que l'on sait, par ailleurs, sur le passage à Aix de 
prédica teurs notabl es JJ2 . Le quotidi en de la pratique est l'aiL . sans (10111(', 

d'ull e grand e fidélité dans l'observance des règles SUI' "administl'ulfon du 
baptême 133, Mai s les lex ies ici sont mu ets, conllne il s le sont sur l'euc ha

ri s tie, l'observa nce du de\'oir pascal et le degré de fré(Iuence des C0111I11I1-

nions. Tout au plus peut-on, dans la mesu re où communion el sacrement 
de la pénit ence sont Ii {~s. relever des indi ces de la place faîte à la conr(,S

sion. C'est ce qu e suggère la présence, dans plusieurs tes ta ments de ('rlle 
('pOC(lIC, dc legs fails à un prètre ou lin l'eligi eux désigné comme « 1Il01l 
confesseur :» 134, Mais cst-ce bien le confesseur allilré, Olt bi en ce lle formul e 
dl'signc·L-ellt~ le c lerc qui "ient d'ent endre, pcul·è Lrc pour la première fo h 
d epuis longte mps. la confession d ' un homm e qui . brusqu em ent . cra inl p O Ul' 

ses j Ollrs '! Le seul sacremcnt dont on pourrait éllHJi cl' la pratique es t le 
mariage. Lcs fonds ùe l'arch evêch é ne semblcnt pas perm etll'c ~ COll111l C 

ce serait le cas dans la vi ll e d'Arles 135 - IIne enquête su r la fréql!cnee d ps 

mariagcs conclus en marge d es règnes canon iqu es, ou m a ri ages dand eslins. 
Mai s on peut recons titu er, ft. l'aid e des inslrumenta celebralionis mall'Îmollii 

drcssl~S par les not a ires, la liturgie ùe m a ri age en usage a lors à Aix cl hl 
compHre r aux rites te ls qu'ils sont fîxés par le brév ia ire imprimé à la fin 

1.32. Saint Vincent Fer r ier aurait fail c!cux séjours à Aix entre le 27 oc tobre ct le 
!pr decembre 1400,. et au cours du mois de .i anvier 1401 (~. MEYER in .Romania, t. X, 188 1. 
p. 229-230) . Les épldémies de pe~ te ont conduit les au to n tés de la vl lle à faire appel au 
dom!ni~ain Andl:é Abellon de Saint-Maximin C:l 141 5 (J\lllflN ES, Le COl/vent royal de Sain/
Maxlmm, DragUignan, 1880, p. 145). 

133. Les s tatuts synodaux prévoient des pénalités pour mariage clandestin, a bsence 

?;f.r~~~n~~n ~~~ ~'è~f~~U~~~~~\~~~~mee;~iS~~~~.s l '~s~~~~~~~e d~IOb~~:ê~~ ~elav i:~tsepa;el~ssl~~'~~ 
qUI d,fI'ercralent ou omett ra ient son admiJlls tration, mais les clercs Qui bapt isera ient (ou 

~;,;i!ti~~~J~:~i~1~{j!l~e!;1~~t~~f:~~Jti~;t~~z1~~~i~rEi;f:~;H~~:~; 
(l11c<;>I1tmeiller) u!1 chapelain curé dOit se rendr~ auprès de lui pour l'exhorter à St:: 

con l,esse r , rt'ccv.olr le co rps d u. Chri st, lui. admIn!strer ('extrême-onc tion. Il subs titue 
« des que possible» (qua11?- prmw.m pOlent) à « ":nmédiatement », et spécifie q ue le 
ùern ier sacrement sera admin ist ré 111 castl t:·~cessitatls. 

134. Cette formule se retrouve dans 34 tes taments ent re 1400 e l 1430. Il ne s'agit , il 
est vrai, que de 4 % des testateurs. 

pS. Selon d~s r~nsejgncment~ <'=9-'!!mun iqués par mon collègue et ami L STOUFF. 
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du xv· siècle 136. F a ute de temps, on se bornera, dans l'exposé qui suit, à 
envisager qu e lques aspects de la piété individuelle - le culte des saints, 
les pèlerinages, la dévotion au Christ el à Marie - el à s'interroger SUI' 

l'encadrement de la vic religieuse par le clergé. 

1" IJu dévotion OlL Christ et à il1arie. 

Les quelques exemples que l'on va rassembler n'ont rien d'original, 
mais contrihucnl à iHuslrer certaines caracléristiques, bien connues par 
ailleurs, (lu sentiment religieux à ce lle époque 137. 

La dévotion ail Christ se tourne surtout vers le Christ souffrant. Elle 
atteinL son expression la plus profonde avec les dernières volontés de 
Béatrix P a ngone (1415 ) ; un prêtre doit assister à son agonie pour lui lire, 
en ses derniers instants, le récit de la passion de Notre-Seigneur Jésus
Christ D8. D'autres testaments attestent l'existence d'un e dévoLion , née au 
mili eu du XIVe siècle, e t qui vénère les cinq plaies du Seigneur. La 
chanson ùe flagellants donl elle est issu e 139 - « Jésus par les cinq rouges 
plai es / de mort soudaine nous délayes» - en donne le sens. Ce culte ùes 
cinq plaies participe de la tendance, générale en ce temps, à voir surtout 
dans le Christ l'homme de douleur. Mais - d e mêlue que la contemplalion 
de l'hos tie ou de l'image d e saint Chrislophe - elle s' est imposée à la piété 
<les fidèl es parce qu 'elle protège de la subite mort, de la mort imprévne qui 
sc faiL de plus en plus Dlenaçante en ce temps d'épidémies. Et dans ce 
souci d'ètre « déla yé d e la morl soudaine », c'esl la volonté ùe se prépar er 
à bien mourir - aulre dominante de la spiritualité de l'époque - qui 
s'exprime, Citons quelques exemples de cette attitude chez les testatems 
aixois. Pierre Marlin (1408) veut être accompagné au tombeau par douze 

136. Une esquisse de cc;: travail, que j'espère publier ultérieurement , a été présentée 
en 1%3 au Séminaire d'histOIre des mentalités médiévales que dirige M .. DUBY. Il complé· 

~~~~fFsi~r~r,~~95E) ~/MAt:;;;ç:aif~sc:fé~~~ti7:~r~~g~~a~ia:;rdvÂ7~e ai Jtvtl~t ~~ ~Vi~nsi:c1~ 
137. On se raportera notamment à DELARUELLE, op. cil ., p. 722-835. 
138. A.D. Aix, 308 E 194 bis, n.p., 18 janvier 1415. 
H9. Cf. P. PERDRIZET. La Vierge de Miséricorde, Paris 1908, p. 140. 
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pauvres, en sOll\'cnir des cinq plai es de No tre-Seigneur .Jésus-Christ l'l des 
sept joies de la Vierge 140, Sauveur Perpignan 0415, une année d e pcsb.·) 
demande que l'on di se après sa morl cinq messes pOllf le salut de son ihue. 
cn révérence des plaies que J ésus supporta p Olir n Oli s S Ul' la croix 1.JI, 

Madeleine Lombard (1448) impose à ses exécuteurs testamentaires de vl'lil' 
à ses frai s cinq paU\TCS qui accompagneront ses obsèqu es. ccci cn l'l'\'('rl'IH'(' 
cl honneur d e Noire-Seigneur 142, Ces inùices sont répartis sur " cll sclIIhk· 
de la période 14}. Il s concernen t d es inùividus issus de milieux sodallx 

diffl'l'C' nl s LIn mercier, lin laboureur et la femm e d'lin notai re. ":1 ils 
éman ent d e personnes q ui paraissent a ppartenir à ùes réseaux d 'infh!t.'uec 
rcligieuse très divcrs : Madeleine Lombard est, par sa parenté :.111 moins, 
Jh:c aux Augustins -- son frère y est religicux - cl Picrre Mal' Iin t's I 
visiblemcnt lrès attaché a ux Mineurs. 

A partir de 1430 apparaissent des signes d'un e dévotion :1<'(' ru t' Ù la 
Croix cl à son im age : une dizaine ùe testateurs dem andent à reposer d .. ms 
ti ll e chapelle dédiée à la Sainte Croix, ou à prox imité d e l'a u lei de la SaillIe 
Croix, 0 11 devant le crucifi x ou le « monument d e Notre-Seigneur .Jl's Il S
Chrisl 14.J ». C'est ùans la chapelle de la Saint e Croix , au COl1\'cnt des 
Carmes, qu e .Jea n Suavi s fonde, en 1436, une messe à ct.; lébrcr tous les 
jours d rca salis ortLllll 145 . 

Co III llH.' on peul s'y a tt endre - cl là encore sans gra nd e o l'i gin a lil t." . 
la d évotion il la personne du Christ s'exprime s urto ut par ce « désir dl~ 

voir l'hosLie » <fui caractérise la fin du Moyen Age. Il in spire les legs dcs~ 
tin l$ aux cierges de l'eucharistie, à la constr ll cLion d ' un tabernacle cl, d ' ulle 
manière générale, toutes les donations failes ob reuerentiam (:orporis 

â:ul~1~~e~~~~fi~~~e3~~l~~J;~i1~~;~}~~~~~~I~rF;eM1r~~~;:~r;E~~~}~~~ir~~~i}r~~2:é 
142. A.D. Aix. 308 E 234, TI.p .• 5 août 1448. 
143. Ajoutons cette référence implicite à la durée de la vie terrestre du Sauvt:u r 

dans le testament d'une femme, originaire de Tournai. qui lègue 33 pa tacs pour dIre 
33 psaumes pendant 33 jours pour le repos de son âme. A.D. Aix, 306 E, [0 152 (1424). . 

144. «MonumentwlI dominÎ Nos/ri Ihesus Christi » aux Carmes : cf A.D. AIX, 
306 E 91, n.p., 26 avril 1431. 

145. A.D. Aix, 308 E 346, 24 février 1436 
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Christi 146. Il expli'lue la popularité de la fêle du Saint-Sacrement. 1\ incite 
cerlains testateurs à fonder des messes de l'aurore, en rela tion avec la 
s uperstiti on qui vcut qu e celui qui a VlI l'hostie ne mourra pas dans la 
journée 147, 

Quant à la dévotion, généralisée el intense, qui entoure la Vi erge Marie, 
les s ign es en sont multiples. Un testateur se réfère a u « souvenir de sa 
mère e t de la dévotion qu'ell e avait à faire célébrer chaque année une 
m esse le jour de l'Assomption 148 » . Un nlédecin lègue au couvent des 
Frères Mineurs un petit ré table qu' il possèd e, peint à l'image de Noll'c
Dame 149. Un nola ire possède un livre des malines de l'office de Notre
Dame 150. A ces lextes intéressants, mais qui ne sont pas assez 1l00ubrcux 

pOlir prendre un e valeur d'indice statistique, joignons quelques références 
plus significatives d 'une dévotion collective. Alors qu 'il n 'est pas fail 
menti on d 'images des sainls en dehors des églises. la figure de Notre-Dame 
veille SUI" les rues et les ch emins : c'est la Vierge du portail de Sq/licha 

illosca o u d u portail qui va vers la rue des Juifs, celle de l'oratoire du 
cimetière Saint-Laurent. ou celle qui est r eprésentée dans cet oratoire qu e 

146. Cierges de l'éléva ti0l''! : unum. intorticLL~m, sive entorc.ha, in cape(la habere el 
tenae, 91Wd .. seu que, creman debeat Hl exaltalwne .'leu elevallone Corpon s Cl1risti, (n 
missis Hl dIcta capella celebrandis . A.D. Aix, 308 E 30, fo 31, solidos pro Il sere!s 
Îf1celldendis die qualibet in majori missa celebranda in dicta ecclesia Beate Marie Mag
daiene, dum corpus celebrabitur Domil1i Nos/ri J1œsus Christi, A.D. Aix , 309 E 155,9 août 
1423. /n tort icio quod ardet singulis jest ivitatibus ame dictwn allare majus Beate Marie 
Magdalene extra muros, videlicet in exalta tiOlle Corporis l hes.us Christi. A.D. Aix, 309 E 
134, 17 octobre 1413. Legs ob reverentiam Corporis Christi : Bérenger Guerrier lègue 
l'argent nécessaire pour bâtir à Saint-Sauveur, unam cledam fuste circumcirca aIrare 
et armariw~ Corporis Christi. A.D. Aix , 308 E 62, fo 38. 

147. PIerre Gili, d it Ginot, m arc hand, fonde, en 1439, à l'église Saint-Sébastien, 
située sur la place, une messe à dire chaque jour « nla/te in a~rore » (A.D. Aix, E 112, 
[ 0 117 vo ). Cette fondat ion, comme celle de Jean Suavis, s'exphque sans doute par les 
croyances qui veulent « quiconque a vu la Sainte Hostie le matin ne peut devenir aveugle 
d~ns la journée, ni mourir subitem~nt , ni éprouv.er la faim» (JUNGM.<\NN : « La vie litur
gique à la veille de la Réforme », ln Tradition liturgique et problèmes actuels de pasto
rale. Le Puy, 1962, p. 95. Cf. a uss i D UMOUTET, o p. cir., p. 30-32.) On ne peut toutefois écarter 
tol alement deux autres interprétations : le désir d'assurer aux: travailleurs une m~sse 
matinale avant le départ à l'ouvrage (cf. L. BARTHELEMY, HistOire d'Aubagne, MarSeIlle, 
1889, t. II, p. 47 ) ou encore la référence mystique à l'aube du j our de la Résurrection. 

148. A.D. Aix. 307 E 82, fo 171 ( 1447 ). 
149. A.D. Aix , 306 E 186, n.p ., 7 septembre 1433. Cf. aussi le tes tament de Ambroise 

de Masselhora, milanais, h abita nt d'Aix , qui lègue entre au t res à ses héritiers un rétable 

à l'i"i~6.e ~~D~Àti~~-~ggm~ :2ir fF; ii~' :n~i'c~~1 jD~t~a~t31ègue à son neveu « m eas matu-
tinas deauratas de officio Beate Marie » (1449). 
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les frèrt~s Clarmondi onl fait bâtir, à la fin du XIV" sièele, cn hordure du 
chemin de Meyrargues 151, Près de la moitié des chapell es el a ut els fo nd és 
dans les égli ses d'Ai x pendant ce siècle sont placées sous l'in\'ocHlioll ci e 
Notre-Dame. Elles revêlenl des vocables a ussi nombreux que divers: 1\'o lrc
Dame dc Grâce, d e Pié té, de Vérilé, d'Espérance, d c l'AI11l 0 1l ('.Îa lioll. Il s 
illu strent les remarqu es du Père Mccrsseman : cn cc temps « les vocables 
spécia ux de la Vierge se multipliaient de plus cn plus » 152. Mai s, de Ioule 
l\vidcncc, comme on l'a déjà Ilolé à propos des eont'rt'rÎcs, la pÎt-h' d('s 

fidèl es sc parLe de préférence vers deux visages de Marie le mys h\l'c 
joyeux de l'Annollciade el l'intercession de la Vierge de Miséricorde J53, 

151 , Image de Notre-Dame au portail d'Esquicha Moscas 308 E 31, f" 35 (1391) 
Celte peinture est sans doute la même dont il. est ques tiol), a illeurs, som: la ~·orn~c 
« ymago vulgariter dicta intiltllata Nos{ra Dommo de GracIa COl1structa et poslla 111 

~'~f~l~~~f~:f~~~r~:i~~~~lfil~~~~~::;~r~~~~r~~:~~~~~~d~::~i:~~~~ 
~a3t~nt : 306 E 180 bis, n.p ., 29 avril 1429. - Ora toire du chem in de Meyra rgues: 308 E 30, 

fl~1f:~:p~~i~:~r~~;t[i~ig~:,~~~~1:~~~~~0~~~~;:~~,:~:~::~lfeJ:{t\~f~~~:~~:~~ 
par un bâtier, Guillaume Hugues (306 E 18, ru 35). Au couvent des Dominica ins, la cha
pelle familiale des Clarmondi, fondée égale ment dans la seconde moitié du XIV" sièck , 
est placée sous le vocable de Notre-Dame d'Espérance (308 E 30, f" 31) ; par son testa
ment du 31 juillet 1378, Hugo Botini fonde et dote une chape ll e sous le mé,me vocabk 
dans l'église des Augustins (308 E 12, f" 101 ); en gJO le notaire Anto ine Feraud lègue 

~O ~~riï41~OR~s~!}~~ uH~n~~~i~e~~t:ird:hd~~~U:d~le àl'~:~~o~~i~:~~n ~1~a~1 9T~ f;h~~OJII ~t J~ 
Notre-Dame de Piété qu'il vient de faire construire (306 E 6, n.p.). Pierre Ayca rd, 
laboureur, a fa it édifier, avan t 1404, l'autel de la Vie rge dans la chapelle Notre-Dame 
de Vérité à Sainte-Catherine (308 E 44, f" 60). C'est avant 1442 Que le d rap ie r Pierre 

f415P~~ ,~rtDl~égot l SaaJ~itt~~~dé~rda~~e c~~t~p~lêm~e c~~héd~~j~~t~~~ ~~O:p~ J e48d/'N;)~~:e_~~~.,I;~ 
je l'Assomption (308 E 194 bis, 28 octobre 1415). 

~~~~Jl~~~S~hc~~{~:~:~~~~~~~~r~I~;~~1.i;~g~~Jèdi~~c~~1~~!~~~~~I:(I;Ji r~~~i,6?é~,;~~86i~ii 
~~JEZ~E;e~:n~lepro~~~~~-tf:;()n;~~' 1~~8.oA~1~~~h~~lndo~c!~~~,~~ c~nt!~;~~~ii~es"~r.leF.. ;-é~~~·f~ 
peint par Jean Chapuis pour Jacques Ricani, médecin, avant 1391 (308 E 37, 1" 265), le 
rétable que Antoine Féraud lègue à l'église des Frères Mineurs (309 .E 97, f" 57 v., 14 10) el 
les vitraux que le Chapitre commande, en 1449, à un peintre d'AVignon pour o rne r une 
fenê tre située derrière le maître-autel (306 E 60, f" 130). La Vierge que Guill aume Dombct 

~!:~~7,1 )~{i~.~i~~a~Yl~~~~:à 1~:i~~~~;~~:&:j~~~1:~ïoa~:~:':~:iIJi~~~~:~~~7ï~~~~\~~: ~~::~ 
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2" Le culte des sainls. 

« La place des saints dans la piété à la fin du Moyen Age, écrit le 
chanoine Delal'uelle. donne parfois l'impression d'être aussi exorbitante 
qu'à l'époque mérovingienne» 154. Qu'en cst-il à Aix d'après les documents 

<fue nOLIs pouvons utiliser ici? 

Une des voies d'approche de ce problème est l'étude des prénoms et 
de leur fréquence. On peut espérer repérer ainsi quels sont les patronages 
ùes saints les plus recherchés el déceler, à partir de ce choix, les influences 
de lei ou tel type de spiritualité. Nous avons tenté l'enquête pour Aix. Elle 
a porté sur les !Jl'<:nOll1S des testateurs qui ont dicté leurs dernières volon lés 
entre 1401 et 1450. Sur environ 900 prénoms mascuJins ainsi recensés, la 
préférence va, de loin, à Jean (175 personnes portent ce prénom, soil environ 
20 %), puis à Antoine (91) el Pierre (89), prénoms portés pal' environ 
10 % ùes lestateurs, suivis pa r Jacques et Guillaullle (66, c'est-à-dire 7 %) 
el Haylllond el Hugues (une quarantaine, soit 5 %). Quant aux prénoms 
féminins, SUI' un peu plus de 360 testatrices, le nonl le plus fréquent cst 
Alasacie (47 fois) puis - pOUl' nons en tenir aux seuls prénoms portés pal' 
10 % el. plus des testatrices : Catherine, Huguette, Béatrice et Douceline, 
dans l'ordre décroissant de fréquence. Au total, ces constatations sont 
plutôt décevantes. Elles n'ont rien d'original. Que l'on compare par 
exemple, pour les prénOlns masculins, avec la liste des prénoms les plus 
employés à Caslres en 1380 155 : Jean vient là aussi au premier rang (2:16) 
suivi par Pierre (186), Bernard (128), Guilhem (105), Ramon (91) el 
.IaclJues (42). C'est presque la même liste, et presque dans le même ordre l 
Il en irait de même si l'on se reporlait à la liste d es prénoms les plus 

NOLrc:Dame entour~e d'anges musiciens curn cita ris, organis et aliis instrumel1tis (308 E 
194 bIS, 1415). Une Image de Notre-Dame de Consolation faite avant 1411 pour la chapelle 
hors les murs est jugée défectueuse dans le rapport d'expertise d'un orfèvre arlésien 
(308 E 112, .n.p., 5 septembre 1411). Enfin il existe, au baptistère de Saint-Sauveur, une 
représentation (fresque ?) de l'~rbre de J~ssé, connue alors ~ous le nom de Notre-Darne 
des Fleurs." cette Vierge " depmcla de plctara alba ct/m 1i11blls auri tenens de pedibus 
super ymagil1em hominis appellati "esse » (308 E 35, f" 12 v", 5 janvier 1422) illus tre 
sans nul doute le thème de l'Immaculée Conception. 

~~: ~~. N~~; L~/8~~ms de personnes à Castres à la fin du XIVe siècle. cité par 
DELARUELI.1:, op. Clt., p. 791, n. 18. 
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courants chez les habitants ùe Digne encaùastl'és cn 1407 156, Les canlcLt~J't's 
origina ux, les indices ùe particularisme local sont bien maigres. Sur BOO, 
10 testateurs porlent le nom dc Mitre et ce saint « dont le co rps rPjHlSl' 

parmi nOLIs », comme disait le statut de 1358, vient a insi au quinzième rang 
après Barthélemy, André, LOllis , Pons. Trois femnlcs seulement s'appt., lI t'll l 
.lfllria ou Mi/rone. Pendant un demi-siècle on dénombre seule ment dt,tlX 

Sallveur cL pas Lin seu l .~faximin. Qui Llant les saints urbains pOlir les sainls 
ri'gionau x trois femmes seu lement son t placées sous le patronage dl' 
·)fade/cine. Catherine, pl'énom « suprarégiona l » est hien plus coura nt qllt' 

DOllceline; encore ce dernier prénom est-i l, avec AlasQl:ie, l'un dt's ral't's 
noms de saints de la région fréquemment utilisé. 

JI n e semble pas davantage qu 'il y ait eu un e {:volution t"l~S 111:1 J'q Il i'l' 
ail long d e ces deux siècles. Un dénolllbrement analogue a été et'I'ecllli' SIII' 

la basc dcs testaments de l'année 1361 1:>7, en rccensant, en séries (Iislin('( 's, 
I t~s prénoms portés par les testate urs el les gens d e leur gi-nénltion <fu i sont 
pal' ai lleurs mentionnés dans lc corps de l'aele, cl, d'autre pari, les pn:'nollls 

dc la génération suivante (fils el neveux) cités dans le mêmc dO(,lIl11cnl. Il 
fournit deux lisles où s 'observent les mêmes prédominances sans \'al'ialioll 
notable d'une série à l'antre. On observera en o utrc que ces li stes dl' pré
noms dominants -- dans l'ordre : Guillaume, .Jean, Picne. Bcrtrand ('hl'z 
Il'S hommes, DOllceline, Alasacie, Catherine chez les femmes - Ile sont p~lS 

très différentes dc cc <Ille l'on a pli noter dans la IH'cmil'l'l' llIoilÎ(' dll 
xv" siècle. 

Quant aux influences de J'encadrcment religieux qui potlnaienl S'C;\;('I'

CCI' au travers du choix de ces prénoms, rlen n'est moins SlI l'. On 1 H.' LI 1 
hésiter pOlir savoir si Pierre est choisi par d évot ion à l 'i~gard (les apùll'('s 
Ott en référence à Saint Pierre martyr, si Antoine est ici le témoin (l'LI tH' 

influ ence fl'ancisca ine ou Je révélateur de l'att rait d'Ull p(oll' I'inagt' , On l'l'ul 

156, Sur 78 prénoms, Jean revient 48 foi s, Pierre 38 fois, Antoine 28 rois . Guillauml.! 

~~ùl~/ll~fll:cd}~e;rè!4 uf::iliv~~ ~~lsti~~ed d~4 J~~~~ k1~~~f,~e ~'e L;;~i~':i~e , D~~Ë~R,e/d'Haist~~~: 
d'Aix 1971), 

157. Année de pl..'sie . où les tes taments sont particulièl't!mcnt nombrl..'ux . 
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envisager, à propos de Saint-Jacques, un certain rôle des pèlerinages. Resle 
le groupe Hugu es - Huga - Douceline qui pourrait bien se rattacher à un 
certain nülieu franciscain méridional. Mais le choix de ces prénoms à la 
fin ÙU XIV· et au début du xve siècle a-t-il encore une signification: s'agil-il 
de l'élection d'un nom ou d'une tradition fanliliale ? 

Cela revient à poser plus brutalement la question : le choix d'lin 
vrénol11 a-t-il alors une grande signification religieuse? Cette interrogation 
nous a conduit à rechercher les signes d'une dévotion particulière des 
fidèles à leur sainl patron. On répondra en présentant deux r Cluarql1Cs, 
empreintes d'un égal scepticisme. D'une part, si l'on compare la liste ùes 
pl'enOIl1S les plus courants aux indices que l'on possède par ailJeurs sur 
le culte des saints dans la ville, les discordances sont très importantes. On 
ne voit nulle trace il Aix d e la luoindre dévotion aux sainls et saintes Ala
sacie, Béatrix, Douceline, Huga, Guillaume, Raymond, Berlranù, Hligues. 
D'autre part les testa leurs qui fonl, d ' une mani ère ou d'une au tre, ex plici
tement référence à leur patron sont en nombre très restreint. On est tJ'ès 
loin de ce qu'a pu noter R. Folz en étudiant les testaments bourguignons 
et comtois el qui l'aulorise à affirnler « nous sommes arrivés ... (au xv@ siè
cle) a il momenl où le culte des sainLs patrons atteint le luaxinllul1 de son 
développemenl 158• » En outre, les saints palrons qui sont invoqués ainsi 
ne sont pas toujours ceux dont le testateur porte le nom. Bérengère d ' Avi
gnon énllmère ses patrons et patronnes : sainl Antoine de Viennois, saint 
François, saint Mitre, sainl Thomas d'Aquin, sainte Marie-Madeleine el 
sainle Catherine. Le savetier Pi erre Guisi d ésigne conune ses pa trons, non 
le prince des apùlrcs, mais les deux saints protecteurs de la pesle et des 
épidémies : sainl Fabien et saint Sébastien. Le notaire Hosla ing Henl'ici 

158. R. FOLZ. 1< L'esprit religieux du tes tament bourguignon au Moyen Age, in 
Mémoires de la Société pour l'histoire du droit et des instiltlfions des anciens pays bour· 
guignons, comtois et romands, 1957, p. 12. La note de R. Fl~TER sur l.a vie religieuse 

~c~ti~~~annsCl!r~~~o~eJ!e ~~rtiédt~o~V;~iè~t~.aL~ ~is~~rd~t~~e v~t~c dAixm~,~n~, s~~~ist:;~~~ 
moins. Au terme du sondage effectué sur 100 testaments des années 1480·8 (cf. supra, 
note), un seul testateur mentionne explicitement son saint patron. Trois autres, pré· 
nommés Antoine, instituent un anniversaire le jour de la fête de ce sa int. 
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Illentionne uniquement saint Dominique, prot ecteur de son tllllt 159. H. Folz 
a signalé de son côté, dans les testaJuenls bisontins, cell e pratique dl' 
proclamer cOIume ses « vrais patrons des saints dont on ne porte pas 
le nom 160. Une telle COtlhlllle rend d'autant plus difficile J'ulilisation des 
prénoms du testateur pour repérer les influences spirit!lelles qui s'exercent 
sur leurs parents 161. Les donateurs d e l'étable fonL rarement figure r sur 1(, 

tableau leur sainl éponyme el, lorsqu'il en est ainsi, il s'agit ùe sainls 'lui 

font, par ailleurs, l'objet d'un cuUe Irès largemenl l'''pandu , Il'I sainl 

Honorat, si bien 'lue l'exemple n'est guère probant 162 . 

Délaissant ce qui s'avère un e impasse, tournons-nolis vcrs les lC'sla
Illcllls clIx-mêmes. On s'attendrait à recueillir d e nombreux rense ign t' JIll' llL s 

sur le culte des saints dans le préalubule de l'aele l'ill\'ocation l'l la 
commendatio animae. La plupart du temps le testateur recomnwnde son 
ùme à Dieu ou a ux trois personnes de la Trinité, à la Vierge ct, Cil bloc, 
à toute la COlll' céleste. Combien de t estatellrs font-il s appel plus pUJ'LÎ eu lii'
l"cment à un intercesseur, saint patron. saint protectcur ou saint fm'ori ~ 

Mêmc pas 1 % : une dizaine 163. Certes, le formaHsnle notaJ'ial pe ul être 
responsable de celte uniformité. Mais cette poignée de cas suffit à montrer. 

159. Testament de Bérengère d'Avignon (1401) : A.D. Aix, 308 E 41, ru 37. Pierre 
Guis demande au chapitre métropolitain un emplacement pour faire bâtir un autel à st'~ 

~~tIR~:t:i~~t J:~;ici ~t ~~inr~~eér~~~tj:~ (~~~i/t~~~~i~i,4~;I~/P~~~;ssji~~'Iid~~:i~8/ ~~S!~7~~! 
protectoris, 306 E 6, n.p., 8 mai 1412. Antoine Boutaric dans son testament de 1444 
recommande son âme à ses patrons : saint Antoine, saint André et saint Julien (307 E 
20,fo 12I vO). 

160. R. FOI.Z, art. cil., p. 13. Dans le sondage 1480-83, le seul testateur qui mentionnL' 
son patron, sa int François, est Urbaùl Chaussegros (309 E 251. fo 336). 

161. Ces conclusions peuvent évidemment ê tre général isées dans le temps ct dans 
l'espace. Le contraste de l'exemple aixois et de la Toscane du XIV" s iècle suggère une 
plu~ vaste enquête et une réflexion plus large sur les raisons de cette discordance. Il 
s'agit. de savoir - pour reprendre la formulation de mon collègue et ami C.hal'Ies d~ la 
RonCière : « quand e t à quelles occasions et pour quels motifs J'onomastIque deVient 
une source de l'histoire de la spiritualité, ~t quand e t pourquoi ell e cesse de l'être ». 

162 .. Sur le rétable que commande Pierre Reboul figurent la Vierge, saint François, 

~~ î~~e L~~~;é~:~~J/ d~~usesleetr~~~b~e Ad~o\!1An~~n~i~tî~~' ~~~~ea~éri~-~a~i~~.~~e é~~.~ici :e~~ 
connaît, par les testaments, une dizaine de l'étables entre 1400 ct 1450 : le seul qui 
[jC8'é~eï~ï, 1~.t.~t{7~o~oïJ28f du testateur est un tableau à J'image de sain t Honora t 

163. Même proportion dans le sondage 1480-83. Il ne semble pas que la s ituation 
soit différente il Grasse (MAI.AUSSJ:NA, op. cil., p. 347). 
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pal' son existence même, que ce formalisme sait se plier à des desseins 
particuliers. R. Folz a pu ainsi noter à Besançon une évolution qui n'a pas 
d'équivalent à Aix, oit l'invocation du préambule reste indifférenciée toul 
au long d e la période: « jusqu'à la fin du XIV~ siècle dans ces pays, on sc 
recommande a ux saints « globalement », 111ais avec le xv" siècle la coutume 
change el les testaments s'ouvrent désormais par l'invocation de saints 
détermin és en plus ou l110in s grand nombre 164, » 

Il faudra donc se reporter RU corps mènlc de l'acle et aux legs pics 
institués pal' les testateurs. En regroupant les patronages choisis pour les 
fonda tions de chapelles, les fêles choisies pour la célébration des anniver
saires, les personnages que l'on veut' voir figurer sur les rétables ct, d'ulle 
manière générale, toutes les mentions de saints dans les testaments, cer
taines dominantes s'affirment. 

Les saints dont les noms reviennent le plu s fréquemment entre 1380 
el 1450 son t d'abord ceux qui sont liés aux principaux pèlerinages : saint 
.Jacques, saint Antoine et saint Honol'al l65 • Ce sont a ussi ceux ùont certains 
ordres ou établissements religieux entretiennent le culle saint Pierre 
martyr, qui a sa chapelle au couvent des Dominicains, saint Louis d'Anjou 
et saint Antoine de Padoue liés aux Franciscains ou saint Maximin dont 
le chef est conservé à la cathédrale Saint-Sauveur. Saint Mitre, qui est 
pomtan L le patron de la chapelle du palais comtal et dont les reliques sont 
à Aix, ne paraît pas, en revanche, jouir d'une grande faveur jusqu'au milieu 
du xv" siècle 166. Toutefois les deux saints les plus fréquemment cités ne 
peuvent être mis en relation avec l' influence d'un milieu religieux parti
culier. Il y a une chapelle de Saint Michel à la cathédrale et dans les églises 

t~: t~t.li~~·'egir~2dévotion et pèlerinage apparaît nettement dans le testament du 
boucher Auriens Bonis (306 E 186, n.p., 1 ~~ juin 1433) : il lègue 5 florins pour faire un 
rétable à l'autel de Saint-Honorat dans l'éghse des Carmes et fonde un anniversaire à célé. 
brer à Saint-Honorat de l'île de Lérins. 

166. Cf. M. CARRIAS .. Sain/-Mitre d'Aix, étude hagiographique Aix, 1969 : « A la fin 
du Moyen Age, Mitre était donc encore un saint local et presque purement aixois » 
(p. 256). 
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des Mineurs, des Carmes, des Augustins, ùes Hospitaliers. sinon nill e lll's, el 
une chapelle ou lin aulel de Sainle Catherine chez les Carmes et les 
AugllsLins comme à Saint-Sauveur. 

La lraJition paraît jouer un rôle important dans ces dévotions qui 
Ile sont pas toujours d'élection individuelle. Plusieurs indi ces traduisent le 
maintien, pendant plusieurs générations, de l'attachement d'un e mêm C' 
famille au mêm e saint de prédilection. La moitié des mentions de saint 
Pierre martyr dans les testaments est constituée par les legs ou les élections 
de sépulture de mcmhres de la famille Pigon : on lui doit la consLrudiol1 

"'une chapelle dans "église des Prêcheurs, placée sous ce patronage t'l 

souvent dénommée chapelle des Pigons 167 . Les quatre personnes qui . Stl('

eessivemenl, entre 13911 el 1427, se préocc upenl de la chapclle Sainl
L .... onard dans l'église Sainte-Catherine font partie d'un même groupe 
familial , apparentés au savetier Guillaume Albert , originaire de Pourl'ii'n's, 
fonrlalcl'" d e cette chapelle à la fin du XIV" siècle 168 . 

L'événemenl, tout autant que la tradition, peut engendrer d es dé\'o
lions. Des épisodes qui affectent l'ensemble ùe la cité font nailre d('s 
dérotions collectives. En 1415, année où sévit cruellement la pes le, Je 
conseil de ville d édde de bâtir, SUl' la place du marché, une chapelle \'ow.'e 
à sainl Sébustien 169. Celte année-là douze testateurs - le dixième de c e llx 

(lui dictent leul' testament en 1415 170 - font un legs pOUl' la conslruclion 
de celle chapelle, Celle brusque poussée met en évidence )'introduclion de 
('C saint ùans la piété des Aixois. Saint Séhastien - comme saint Fahien 
qui lui cst souvent associé - ne figurait pas au nombre des saints d01l1 

167. Cf., entre aUlres, 308 E 134, f" 208 v~ ; 141, fo 130 v~ ; 132, fo 391 VU : 302 E 285, 
fu 79\'''. 

168. A.D. Aix. 308 E 39 ; 306 E 5. fo 31 ; 308 E 102. n.p ., 28 seplombrc 1408 ; 308 E 130. 
n.p ., 22 jUin 141~ ; 308 E 140, n.p., 14 novembre 1427. Cf. J. de Duranti la Caladc. Noies 
sur It!s rues d'AIX ... Annales de Provence, 1910, p. 308·10. 

169. Cf. le tes tament d'Antoine Tressemanes, syndic en 1415 : « de 
ego dictus Antonius, testa/or, tunc sindicLls dictc civitatis, in causa 
parle eam conslmi {eci, /uxta ordillatiol1em IU/lC consilii universilalis 
248, n.p., 27 avril 1427). 

170. Ce pourcentage peut paraître faible. Rappelons pour fournir un élément de 
comparaison que J. PouRRri:RE (Les H6pitc.-:Jx d'Aix) n'a dénombré entre 1373 el 1437 que 
24 legs en faveur des hôpitaux: ce qui représente 3 % des testateurs. 
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les fêtes sonl célébrées à Aix en 1358. Déjà en 1408, le savetier Pierre Guis 
faisait édifier un autel à Saint-Sauveur consacré à ces deux saints. Et, dans 
la série des fêtes chômées qu'énumèrent les statuts de la confrérie des 
savetiers en 1454, figul'e la célébration de saint Fabien ct de sainl Sébastien. 
Ce culte s'est, sans nul doute, imposé dans l'angoisse du retour périodique 
des épidémies 171, C'est dans le même contexte qu'a dû apparaÎtl'e l'image de 
saint Christophe. On connaît son existence à celte époque, dans cinq 
églises de la ville. Elle é lait peinte S\ll' les murs de Saint-Sauvel1l', de Sainle
Catherine el dans les églises des Mineurs, des Augustins el des Carmes 172, 

On peu l penser qu'elle se trouvait partout. Tous les historiens de l'église au 
Bas Moyen Age ont noté la diffusion, dès la fin du XIV' siècle, de celle 
superstition qui veut que « quel que soit le jour oit lu regardes le visage 
de Saint Christophe, ce même jOllr tu ne mourras pas 173. » La même crainte 
qui , en temps de pesle, porte les croyants à se recommander à saint Sébas., 
ti en , les conduit à r echercher le visage du bon géant qui garde de la male 
morl. Mais, à côté de ces événements collectifs, il faut faire place, pour 
expliqu er l'imporlancc attachée à tel ou leI saint, à ùes événements qui ont 
affecté, dans son histoire personnelle, un individu ou un groupe fami lial. 
Ils sont, de ce fail, bien plus difficiles à connaître. Et ils ne sont pas tou
jours révélateurs des comportements religieux de la société globale. Voici, 
par exemple, lin nolaire, Antoine Féraud qui, en 1410, fait peindre un 
réta bl e de l'Annonciation « avec l'image de saint Claude Je confesseur qui 
a fail pour moi de nombreux miracles ». Encore, ici, sait-on que le tombeau 
de saint Claude, dans le Jura, est un centre de pèlerinage - que l'on ne 
s'attendait pas à voir fréquenlé par des Provençaux 174. Mais comment 
expliquer la dévotion, très particulière à cette famille, qui porte Guillaume 
Albert et les siens à sc placer sous la protection de saint Léonard. Il faudrait 
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discerner dans chaque cas quelle part revient à l'encadrement religieu x, 
aux traditions loca les ou familiales, ct aussi à un individualisme de la pi été 
qu e l'on aurait lorl de négliger. Bornons-nolis pour l'instant à rele\'er le pt'lI 

d'originalité de ce t aspect de la vic religieuse aixoisc. 

3" Les pèlerillages. 

Cette forme dll culte des saints cst "une des mi eux attestées. La pra
tique en est relativement fréquente : entre 1390 el 1450, cin«(ll3nt e-sept 
testateurs -- 4 S{, des individus dont le testament nOlis es t parvenu - men
tionnent le pèlerinage qu'ils ont fait, sont sur le point d'entrep rendre ou 
{~nteJlùcnL l'Hire l75. Ils appartiennent à touLes les ca tégori es dc la soc i{' lé, 
sans prédominance de "une d'entre ellcs 176, 

Les mobil es llui pOlissent à faire le vœll d e parLir en pèlerinage ~.O llt 

bi en connus. Il s'agit d'aclJuérir des indulgences. Un save tier fait son tes ta
ment en 1440 anlnt de partir « ad indulgenliam Beat e Marie de Podio » ln. 

li n p(>lcrin (liel e ses dernières volontés en 1400 anmt de se rendre à Home 
« pro magna il1dlllgentia acquirenda 17M. » Ce motif est par ticulièrem ent 
présent lors des jubilés. C'est alors qu e les Aixoi s parlent pOUl' la ville 

éternelle : sur 7 pè lerinages à Rome connus par les testa ments d e ccLtt' 
période, 4 sc sitllent en 1399-1400 et 3 en 1450. On cherche SOllvent ,,"ssi 
li obtenir une gllérison : c'est lors d'un e maladie du laboureur Eygu esier 
que sa femme l'ail le vœu tic se rendre à Saint-Jacques-ùe-Gali ce 179. Celle 
préci sion n'est pas toujours fourni e, mais on peul penser <Ju'il en , 'a de 
même des gens qui \'onl à Saint-Eutl'ope-ù'Ol'ange ou à Sainl-.Jean-de-

~i"~;~n~~~~~ity:!~r~:: ~~g~Bf.?~~3~~~tâ~'g~: ~e ;p}:~:!~~l~~~ss',~~:J'c~~L{ec~l7i&::SJ~ 
xy- s~ecle. Nos deux sondages en 1455-60 c t 1480-3 ont rencontré fort peu de me ntions de 
pclennage : un tes tament sur 170 dans le premier cas, et deux sur cen t dans ,'autre. 

176. La prépondérance des laboureurs reflète, sans l'exagérer, la place qu'ils tiennent 
dans la composition de la population urbaine. 

177. A.D. Aix. 306 E 112. [" 261 v" 
178. Tes ta ment de Raymond Raymbaud, ortolan. A.D. Aix, 308 E 98, n.p., 22 mars 1400. 
179. ". I!ruptcr quandam inlirmita/~m quam habuit d{cllIs l snardus mar;(us meus, 

exo pr'!m isl Ire apud $llIlCI/./m Jacobl/ m 111 Gallicia Lli Deus Ipstlm ISl1ardwn reslauraret:'» 
A.D. AIX . 308 E 78. f " 124. 
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Garsuier ISO, Le pèlerinage, enfin, peul èlre pratique pénitentielle. Le nolaire 
Laurent Duranli explique le pèlerinage qu'il avait l'intention de faire à 
Notre - Dame - du - Puy avec toute sa fa1niHe par « quodam secretum 
conscientie 181, » Le chanoine Guillaume de LUtera n 'avail pas remboursé 
à son serviteur décédé les 10 florins qu'il lui devait: le remords lui inspire 
la décision d'aller à Saint-Jacques-de-Galice 182. La vertu de cette pénitence 
ne se limite pas au rachat des péchés ùes vivants. Le pè lerinage est aussi 
hénéfique au saluL des défunts, el la majeure parlie des testa teurs qui insti
tuent un pèlerinage le fonl pro anima mea. Dans ses dispositions testamen
taires de 1402, MUria Viguier, femm e d'un apothicaire, oblige son héritier 
.:\ se rendre, dans l'année qui suivra son décès, pi eds nus et chargé d'une 
image de cire pesant sept livres, jusqu'au tombeau d e sainl Pierre de 
Luxembourg 183, Même exigence de pèlerinage l'année de sa mort, de la part 
du marchand Guillaume Yeso en ]423. là encore pOlll' le salut de son 
âlue 184, La plupart des pèlerinages que l'on connaît pal' les testaments sont 
de cc type, La pratique du « pèlerinage vicaire », dont E. Delaruelle signale 
l'exislence en Angleterre el en Belgique sans signaler d'exemples fran
çais 185, est très courante ùans notre ville : 60 % des pèlerinages indiqués 
pa l' les lestaments sont des pèlerinages qu'un héritier est invité à faire ou 
faire faire . Cetle proportion est, dans une certaine IUeSUl'e, fallacieuse : rien 
n'oblige la personne qui s'est rendue elle-même à Saint-.Jacques-de-Galice, 
ou Saint-Antoine-de-Viennois, à en faire mention dans son testament. Sauf 
dans le cas, qui n'esl sans doute pas très fréquent, où son vœu s'étend 
SUI' plusieurs années consécutlves : Bertrande Ovis, pal' exemple, a fail le 
vœu de se rendre cinq années de suite à SainL-Honoral-cle-Lérins ; elle s'est 
déjà acquittée per operam propriam les deux premières années, mais craint 
que la mort n'interrompe son proj et 186, Le pourcenlage de 60 % exagère 
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sans nul doute le poids statistique du pèlerinage \'i caire. Il l'es te qu e le 
chanolne, pressé par le remords, envisage explicitement de faire lui-m ême, 
Oll de faire faire , le pèlerinage qui le d élivrera de sa fa ute. Un cinquième 
des pèlerinages que mentionnent les testaments sont le résultat de vœux 
antérieurs qui n'onl pas été suivis d'effet, parfois mêm e dll "œu (l'ul1 
parcnt défunt du testateur. Il arriyc _. mais rarement - quc Cc l'dard 

soit expliqué par certaines circonstances, dont la ma ladi e 187. Il semble qll c 

l'on compte presque autant sur j'efficacité du "œu 'lue sur celle de " l'xi'
culion. En outre, dans la plupart des cas, le testateur qui transmet ainsi 
il son hérilier la charge d e s'acquitter d c la promesse qui n'a pa s été t e llu C, 

011 <{IIi l'oblige à assurer à son âme les grâces <{u e procure celle pl'uLiq u(" 
prévoit qu e le légataire devra faire, ou faire faire, cc pèlerinage. Pal'fois 
même on précise d'emblée que le pèlerinage sera fail par un e dévoie femlllc, 
ou par un homme dont le choix est laissé à l'héritier ou aux exôculcurs 
testam entaires 188. Si la proportion de 60 % est fausse par exces, la pralÎtJll1? 
du pèlerinage vicaire n 'en est pas moins bien ancrée dans les mœurs. On 
en trouve trace en outre ùans quelques exemples d e ces contrats passl's 
avec d es pè lerins professionnels qui s'engagent à se rendre pieds nllS , sans 
ùemand er d'aumône le long de I~ur route, jusqu'au terme du pèlerinage. 
Leur salaire sera versé en deux term es : la moitié au départ, le solde au 

retour, sur présentation d'un document certifiant que le pèl el'inage a bi en 
été accompli 189. On ne peut qu e r eprendre le judicieux commentaire de 

187. Testament de Douce Evgucsier (cité supra, note 179) : .. el deillde 
mitalem quam ego habui longo~ lempore, el mme etiam habeo, illuc ire 
Mitria Viguier fournit une tout autre explication (309 E 67, fo 143 Vo) : « 
promisswn per supranominatum Antonium Raynaudi condam marÎlt!11I 
eidem disluli et facere non permis; eit~s vila dura.nle. Il 

188. « Dispono ql~ad de bonis metS dentur altqut .mulieri bOl1e candidoni::; pro ip.'ii,~ 
duo romipetagiis fiel~dls » s tipule Aycelene Darboni qUI prévoÎl par a illeu rs l'envoi d 'l!0t' 
mulier devola à Samt-Jacques de Galice (309 E 79, fu 14), -« Ilem volo et ordmo 
quod post ',1'lortem meam pro salwe anime meo. fiat lfi1um romipela~jum per quemdam 
llnwn tzommem apud sanctum Jacobu,!! de Gallcia el pro ipso rom.1petagio {iendo volo 
el l?rdmo quod solvalur pro sua salarw sex f.lorenos el pro expenslls (lorenos qualuor
declm. El qHod non petit elemosinas » (testament de Bérenger Boysson, 306 E 5, n.p., 
22 septembre 1409). En 1467, un nourriguier lègue 2 florin s à un religieux dominicain pOUl 
aller en pèlerinage à Saint-Honorat de Lérins, pour son âme (309 E 236, fo 531). 

189. A.D. Aix, 309 ElOI , fo 194 YO, acte en date du 2S octobre 1428, avec cancellation 
lors du retour du pèlerin, porteur d'une lettre t~stimoniale , le 16 avril l429. Cf. aus-;i 
306 E 126, f" 57. 
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E. Delaruelle : « C'est assez conforme à une certaine conception "objecti
vbtc" du Moyen Age. pOUl" laquelle ce qui C01nptc, c'est l'œuvre à accomplir, 
peu importent les personnes qui en sont, en fail, chargées 190, » 

Quelle est la géographie de ces pèlerinages aixois '! La part des sanc
tuaires régionaux cst très faible et n'atteint même pas le quart des lieux 
de pèlerinage ciLés ; 16 sur 70 191 , il s'agit surtout de sanctuaires du Comtal 
Venaissin : le tombeau de saint Pierre de Luxembourg. à Avignon, cité 
pal' quatre personnes, Saint Eulrope d'Orange par deux testateu rs, Notre
Dame des Doms d'Avignon el Saint Siffl'cin de Carpentras chacun une fois. 
Trois testateurs mentionnent Sainl-Honoral-de-Lérins landis que Saint
Jean-de-Garguier, Notre-Dame-de-Miremer, près de la Garde-Freinet, Notre
Dame-de-Moustiers et Notre-DaUle-de-la-Garde, à Marseille, apparaissent 
chacun dans un seu l testament 192. Cette liste n'épuise sans doute pas la 
totalité des pèlerinages régionaux que les Aixois ont l'habitude de fré
quenter. Un testament postérieur J93 qui enregistre en 1475 les dernières 
volontés de la femme d'un laboureur, Delphine Lagier, donne une liste im
pressionnante de pèlerinages. Neuf sanctuaires sont ainsi énumérés - et 
l'on trouvera dans ce nombre une illustration supplémentaire de la « piété 
arithnlétique » dont parle Delaruelle, religion des observances el des 
œuvres. Deux pèlerinages mariaux extérieurs à la région (Notre-Darne-du
Puy et Rocamadour) voisinent avec Sainl-LazaJ'e-de-Marseille, Notre-Dame
de-Moustiers, Saint-Jean-de-Signes, Sainl-Jean-de-Garguiel', Saint-Elzéal'
d'Apt, Sainle-Marlhe-ùe-Tarascon el Saint-Louis-d'Arles (c'est-à-dire le 
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tombe.a u du \'énérahlc Lou is Alleman). A la mêm e ép0<JLle ](:'s eOllJples d t' 
)' hôteli er de La Couronne à Aix révèlent le passage de pèlerins en rouI r , 'crs 
la Sainte-Baume 194, Il l'es te qu e ces pèlerinages régiona ux demeurent lri's 

sceontlaires pal' ra ppor t à qu elques gra nd s ilinéTaires Home, qui l'ail 
l'objet de 7 mentions mais n 'aUire qu'au temps de juhilé, SHinl-Anl oinc
Ile-Viennois eilé trois foi s, Notrc-Damc-dll-Puy qui dra in e 13 pèl erins 
l't-pa rLis ail long de to ute la période (presque auta nt que tou s les pè lerina ges 
règionall x ensemble) 195, Et surtout le grand pèlerinage, cité da ns prùs d(' 

la moi li é des lesla menl s - 34 sllr 70 - , le pèlerinage pal' excdlence 

demeure œlui de Sainl-.Jacques-de-Composlclle. 

4" Rayonnement et infill ence du clergé. 

Dans qu elle mesure ces form es de la vie religi euse s'ex pliquent-elles l'al' 
l'influence du clergé régulier ou séculi er 1 Poser ce lle question, c'est cnln' .. 
dans l'un des débats ou verts s ur l'in te rpréta tion de cetl e période : esl-('(' 
un e épo((lI e d 'affirm a tion du laïca t ct d'individualisme r eli gie u x, 0 11 1111 

temps de c lérica li sme et de conformisme I%? Pour donner une répollse 
satisfaisante, à l'échelle du petiL mond e a ixois, il faudrait d'abord pOII,'oir 

l~valu cr quantitativement - ce qui reste à fa ire - cet encadrement (111 
laïca l. EL i l faudrait connaît re le conten u de la prédication dcs di\'cl's 
mili eu x ecclésias tiqu es ainsi qu e la ton a lité spi ritu ell e de chaqll c coun'IIL 
ct des di\'cl's groupcs du clcrgé séculi er. Ln docum ent ation dont on dispose 
('s i II'(>s in s uffisa nt e. Les serm ons de Pi erre Marini , témoins p('ul-t!lr(' 
uniqu es de la pn;cli ca tion à Aix au XV" s iècle, ont~ils réellem ent été p .. ê-ch c.."s 
cL s'adressen t-ils a u pcuple chré ti en 197'? On peut en douler. Comm enL 
eOllnaiLl'e d 'autre part les cal'fic tè l'CS originaux tlu message ct des lh ôltl.('s 

194. A.D. B.·du·R .• 2 G 2383. 2484. 2385. 
195, Une association, conclue le 27 septembre 1401 entre deux bayssÎaÎres (tondeur:. 

de draps), prévoit le .cas où l'un d'cntrc eux . voudrait aller en pèlerinage ù Notre·Dame 
du Puy ou Saint-An tome de Viennois (A.D. I\.IX, 308 E 126, n.p.) 

196. cr. F. RAfP, op. cil., p. 296·331 
197. Le recueIl de ses sermons est conservé à la Bibliothèque Méjanes à Aix 

(Manuscri~ 566) c l provient de la librairie du couvent .des I\.ugustin~. Il a donné li eu 
a une notice de FAURIS de StliNT-VINCENT, dans le Maga.sm Encyclopéd/que 1813, qu~ l'on 
~~~~~~TlIf~ed:I~~~~~~~~lï~s~ ~a~ M;~i~fn . ALtcnl ivc au pittoresque, elle donne une Image 
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spirituels 'I"e diffusent les Carmes, ordre toul à la fois influent dans la 
ville, démuni d'archives locales el négligé par les études histor iques_ Pour 
t.enter de repérer l'influence d es divers établissem ents religieux dans la 
cité, on devra se con tenter pour l'instant de quelques indices externes. On 
se limilera à en présenter quelques-uns et à r elever les difficultés de leur 
exploitation_ 

a ) Une première piste s'offre avec les elections de sépulture. On peut 
supposer que le choix ainsi effectué traduit une préférence pOlll' leI ou leI 
éLablissclnenl religieux, el reflète donc le rayonnement d'un milieu clérical 
011 d'une communauté r eli gieuse. Les données brutes du d épouil1 em ent 
manifesten t une p répondéra n ce nota ble, el constante, de la cathédrale Sainl
Sauveur et du cimetière qui l'entoure. Entre 1400 et 1430, 58 % ùes 
tes tateurs ve ulent ê tre enseveli s à Saint-Sauveur, 16 % chez les Frères 
Mineurs, 10 % ch ez les Frères Prêch eurs, 7 % ch ez les Augustins, 3 % chez 
les Carmes, 2 % à la Madeleine et 1 % à Sa int-Jean. Mais, pour ê tre 
s ignifi caLives, ces données devraient échapper à deux contraintes qui 
pèsent sur la liberté du testateur. L'une est inscrite d ans l'espace la 
proximité de l'église ou du cimetière pal' rapport à la résidence du défunt; 
l'autre dans le temps: la tradition familiale. Pour apprécier la fo rce de la 
première il fa udra it connaitre le lieu de résidence du testa te ur. C'est géné
ralement impossible avant le début du XV~ s iècle et même avant le mili eu 
de Ce s iècle. Pa r la suite il a rrive plus fréqu emment que le nolaire indique 
avec précision en qu el li eu le testament a été reçu. On pourrait - mais au 
prix d'un long travail - augmenter un peu le nombre des renseigneluenls 
obtenus tle la sorte, en recoupant l'ensemble de la documenla tion notariée, 
et en regroupant les informations qu e l'on peut tirer d'autres acles sur le 
domicile des Aixois. On n'a conservé en effet aucun cadastre du Bas Moyen 
Age à Aix. NOli S nous limiterons ici aux seules données qu e transmettent 
les testaments e ux-mêmes : on connaît a insi le domicile de 93 personnes 
ayant fail élection de sépulture entre 1400 et 1430, soit 10 %, un échantil
lon satisfaisant. SUI' 35 personnes Qui denlandenl à être ensevelies dans 
l'église ou le cimetière de Saint-Sa uveur, 7 seulement h abitent le Bourg 
Saint-Sauveur. L'aire d'attraction s'étend non seulement au Bourg Rabet 
tout proche (11 élections de sépulture) m ai. aussi aux quartier s qui s'éten-
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d en l de part cl d 'a utre de la l'l1C des Cordeliers (5 éledions d e S('PU Il Il rt.' 
t~ m ancnl d'habit a nts <111 Bourg des Anglais eL du Bourg des Frères Min eurs) 
cL à la vill e comtale, à l'exclusion toutefois d e ses faubourgs sud-est. C't.~ s l 

dans celle dernière partie de la cité - rues Courleyssadc, de la Masse, d t, 
BC311VczcL cl ùes Salins - qu'habilent 7 des 15 tes ta teurs qui choi s issl'n L 
d 'è Ln' en terrés dans le couvent d es Augustins ; les H autres résid ent hil'Il 
plus loill aulour de la place du Marché e L, même. pOlir l'lIl1 cJ 'cnln.' 
eux, dan s le Bourg Saint-Sa uveur. De même dan s le cas dll co uyent 
des Mineurs, la moiti é des élections de sépulture sont le rail d ' hahilant s 
des abord s immédiats, les autres se dispersant dans la ville comtal e. Il n'y 
a guère que le cOllvent des Prêch eurs et l'égli se de la Madelein c dont 
l'attracLion, a in si mesuréc, se réduise prcsque uniqucmcnt au voi s inage. 
Mais il res le qu e cc facleur dc pl'oximilé j Oll c d a ns eha<JlI c cas p O lll' nu 

moins 50 % des é lection s de sépulture 198 . On ne pcut qu 'êtrc prudcnt dans 
l'utilisation de l'élection de sépulture comme inùice d'un e influcncc re li
gieuse. D'aulanl qu'inlerfère en outre la seconde conlrainte, cell e des li ens 
.le la parenté. Plusieurs tes ta teurs justifient le choix d e leur d l'I'nièl'l' 
dem eure pal' le d ésir de reposer a uprès de leul' pèrc, leur m ère, leur fcmm e, 
leurs enfants, parfois dc parents plus éloignés ou mêmc d'être ensevclis ;n 
rapella nosira. Dans certains cas on envisage m ème une sèpllltllre :.lU pilis 
pressé, e t a u plus proche, qui sera ultérieurement suivi e d't1ll tl'un sfC' rl 
dans 1111 tombeau 011 une chapelle familia le. On a tent é d e IllCSIII'l'I' 1<' 
degré d 'interférence de ces solidarités dans le choi x du li cu d e st'pullul'c 
à l'aide d ' un éch a ntillon dc cent tes taments d es années 1480-3. Sur les trois 
quarts des tes ta tt' urs, 77 demandent à être ense\'clis da ns un e égli sc Oll 

repose déjà quelqu'un de leur parenté. Dans un ti ers ùes testaments exa
minés - 35 % - ce souhait ù 'être enterré auprès d es sicns se réfère il la 
génération précédente ou à des ancêtl'es plus lointa in s. Pe llt-on se fi el' à un 
sondage aussi limité? La même expérience, conduit e S ill' un nombrc trois 

198. Si l'on prend comme point de départ le quart ier, d non plus le lieu de sépu! . 
turc: 7/ 9 des habitants du Bourg Saint-Sauveur et 8/ 9 de ceux du Bourg Rabet chOI
s issent d 'ê tre ensevelis à la cathédrale ou dans le cimetière qui l'entoure; 7/12 des rés i· 
dents du Bour~ des ~nglais et du Bourg des Cordeliers font élect ion de sép~lture. ~u 
couvent des Fre res Mmeurs et 7/ 11 des testateurs qui demeuren t dans le quartie r VO ISIO. 
de J'église des Augus tins choisissent d'y avo ir leur tombeau. 
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fois pills important de testaments - cellx de la décennie 1441-50 - donne 
tin résultat du hlème ordre : 40 % des personnes veulent être ensevelies 
dans une église où repose un membre des générations antérieures de leur 
groupe familial. 

La courbe des élections de sépulture doit donc être critiquée de très 
près eL ne pourra être exploitée qu'après ùe nombreux contrôles el recou
pements. B isquons néanlnoins sur la base de trois sondages 199 une appré
eiation qui dClnande à être affinée ultéricurclnent. 

TABLEAU 1 

lléparlition (en pourcentage) des élections de sépulture 

1400-30 1441-50 1480-3 

(sur 970 testaments) (sur 321 testaments) (sur 100 testaments) 

Saint-Sauveur 58 % 45 % 37 % 
Frères Mineurs .. 16 % 13 % 16 % 
Frères Prêcheurs 10 % 11 % 13 % 
Augustins 7 % 10 % 16 % 
Carmes 3 % 14 % 11 % 
Mineurs de l'Obser-

1 % 

Le déclin ùe Saint-Sauveur est nettement marqué. Négligeons, pour 
l'instant, les tendances différentes qui caractérisent l'attraction de chaque 
couvent la place des autres édifices reli gieux demeuranl constante, 
l'effacement de la cathédrale pl'Ofite aux églises des ordres mendiants. 

199. Ces trois sondages portent sur des séries testamentaires très inégales en nombre, 
ce qui atténue, sans nul doute, la portée Oc cette comparaison. 
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TAULEAl l Il 

l>lace de la Cathédrale et des COI/vents d e Mel/diants 
dans les élections de sépnltnrc 

1400-30 1441-50 145U-3 

Saint-Sauveur 58 % 45 % 37 % 
Ensemble dcs cou-

venLs dcs Orùres 
Mendiants 36 (/ri 48 % 57 % 

Autres églises 6 % 7 % 6 % 

Ces l'éslIllals suggèrent "hypothèse d ' ulle ,'ie l'cligil'USC 100'al l' qui 
s'organise de plus cn plus autour des maisons de réguli ers :.III eOllrs du 
XV" siècle. Ils laissent penser <fLIC celle attraction d es religieux mendianLs 
n'cst plus essenti ellement celle des Frères Mineurs, COlllllle au dl'tHll du 
siècle 200 , Les Augustins, les Carmes comme les Prêch eurs pa raissent prendre 
un e parl croissante dans l'animation <l e la "ie spirituelle à Aix, si , du 
1I10ins, l'indice ùoutcux des élections de sépulture ne nOLIs induit pas ('Il 
ClTClIr 201 • 

h ) On peul vérifi er la n, leur de ces pistes d e rec.hel'ehc par ( 'CX:'UIH.' II 

de la réparlilion des legs pies et {ondalions d e messes. trenlains el anni
versaires enLre les différents établissemenLs r eligieux d e la , ·ille. Là enco re, 

200. Les Frères Mineurs dont l'église ~ttirait 44 % des é lections de sépulture '?ca li 
sées dans un couvent en 1400-30 ne bénéficient plus que de 27 à 28 % de ces c hOIX en 1441-50<' 1480-3. 
d~~~~;fed~c!~vY;~i~el:~~~r!~~t~~~~~~i~J~n;Irq~i~~:~F~U~S~~i:~i~~~~:r~~~~:~;I:;r1i~~ 
de l'~chantlilon. Les Carmes connaissent un~ progression beaucoup plus nette: 11 % des 
é lectIOns de sépulture chez les ordres mendiants se fon t en leur faveur en 1400-1430, 29 % 
e n 1441-50.. Mais ces variations peuvent s 'expliquer par ~'autres rai sons que le rayo nne
ment spintuel du couvent. Dans quelle mesure ne tradlllsent-elles pas le développement 

~~:blfe~a~e~!~1sé~~~~a~:~s ~~s c~~~~ér~~u~e~~s. Ônvupc~~P~~s~u~e Id~m~~Jeracs\i vrév~:~~ï~~ 
de l'a ttraction respective de la cathédrale et des couvents ne tient pas à des fac teurs 
t~pographiques et démographiques : slagnati.on du Bourg Saint-Sauveur et des quar
liers si tués au nord de la ville comtale et crOissance du peuplement des faubourgs 7 
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il ne faut pas se hâ tel' de conclure. On ti endra COlnpte, notamment, de la 
propension des testateurs - d'un dixième d'entre eux au moins - à mettre 
toules les chances de leur côté, en partageant ce lype de legs entre la 
cathédrale el les quatre couvents. On n'aura garde d'oublier que trentains 
el anniversaires, fond és en mémoire ù'un défunt, sont souvent institués 
tians l'église Dli la personne repose : ce qui réduit la signification de ces 
legs COfllme inùi ce d'une préférence personnelle. Un certain nombre de 
conclusions -~ au moins provisoires - ne s'en imposent pas moins. 

1) La faveur des testateurs se partage entre Saint-Sauveur et les 
couvents des ordres m endiants. Les autres églises de la ville ne jouent 
qU'lin rôl e nég ligeable. Parmi les testateurs qui ont dicté leurs ùernières 
volontés entre 1411 et 1450, 2 % fondent lin 011 plusieurs trentains de 
m esses à l'église (paroissiale) ùe la Madeleine. A y regarder de plus près ce 
pourcentage luinime ne cesse néatuuoins de décliner : de 3 % entre 1411 
el 1430 il Lombe au-dessous de 1,5 % eutre 1431 et 1450. D'après le sondage 
effect ué à la fin du siècle, alors pourtant que la silualion matérielle de 
l'église s'est améliorée, ce pourcentage n'est encore que de 4 %. II en va 
ùe même ùe l'église des Hospitaliers. Cet ordre n'a pas un grand rayonne
ment dans la ville. Pour r eprendre le même instrument de mesure - ceUe 
pratique est assez répandue alors dans la cité pour être significative - le 
nombre des testa teurs qui font dire un ou plusieurs trentains à Saint-.Jean 
atteint tOllt juste la dizaine entre 1411 ct 1450, même pas 1 % des testa
Leurs. Aucune des cent personnes de l'échantillon retenu pour 1480-3 ue 
prévoit la célébration d'un trentain dans cette église. Un seul de ces 
testateurs lui fait lin legs. Les églises extérieures à la ville et les couvents 
de la région sont rarement mentionnés. Lorsque de tels établissenlenls 
font l'obj e t d'un legs ou d'une fondation, c'est généraleluent parce <[ue le 
testateur cst originaire de la localité, 011 est apparenté à UI1 religieux du 
couvent 202. 

202. Six legs seulement à Saint-Victor de Marseille entre 1401 et 1450. tous en faveur 
de parents du testateur. moines dans celle abbaye. 
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2) L'élude de la place dévolue à la calhédrale Sainl-Sa uyeur confirme 

l'impression que l'on retirait d e l'examen d es élections de sépulture. CCl'lcs, 

dans l'ensemble de la période 1411-1450, 56 % des tesla tems font Lin legs 

ou établissent une fondation à l'église métropolitaine. Mais ce )HHII'('cnlage, 

supérieur à 60 % (67 %) avant 1420, décline dans les de ux derni è res dl'('('n

nies d e cc demi-siècle (55 el 57 %) . Il n'est plus que de 42 7r dan s )(' 

sondage effectué à la fin du siècle. Le nombre ùes testat eurs qui fonclC'nt 

,les lrenlains à la cathédrale décline régulièrement: de 42 % entre 14t 1-

1420 il 29 % entre 1441 et 1450. Cette église, où se célébraient 4f1 'k ,ks 

lrenlains institués à Aix entre 1411-1420 n'en recueill e plus qu e 3ti S~ dans 

la décennie 1441-50. Les fondalions d'anniversaire suÎycnl la même courhe, 

La moitié d es testateurs ()es années 1411-30 choisissent Sa int-Suu\'cur qui 

draine plus ùe la moitié ùes m esses. Dans la dernière d écennie du demi

sièclc, 3fi % ù es testaments prévoicnt un anniversaire à Sainl-Sau\'('lIl', LI 

ealhédl'ale ne reçoit plus alors que 44 % des fonùation s d e (",C lyp(', 

3) Les « ordres tic pauvl'eté pOlir parler comme bea ucoup (l'Aixois 

de l'~pO(llI e, sont presque toujours présents à ]a pensée du testat eur 

fiO à 70 % d es h a bita nts de la ville qui ont dicté leur testam ent dans la 

première moili é ùu x\'~ siècle leur font a u moins un legs ou un e fondation, 

Cc pourcentage paraît encore s'élever à la fin du siècle : il esl d e 78 Ij" 

dans notre échantillon des années 80, Aussi , pOUf repérer une évoltltion . 

vaut-il mieux considérer le nombre des trentains ù e Illesses légut>s aux 

orùl'es mendiants que le chiffre des tes tateurs (lui les fondent. Dans I('s 

premières décenni es du xv& siècle, les COll\'ents de l'~ligiellx rccueillenl de 
40 à 45 % d.es trcnta ins. Lcur parl s'élève à 58 % dans les dret-'llni l's 
14al-40 ct 1441-50, el le sondage des années 80 indique 1111 nou\'c l accrois
sement, jusqu'à 63 %' L'examen des fondations d 'anniversaires cOllfil'lIH' 
cc LLe l'endance : le nombre de testateurs qui choisissent les ordres mcndianls 
pOlir les célébrer varic en tre 30 et 40 % avant 1430 et tl épasse 60 ~'~ apl'('s 

celte da(-e. A partir ùe 1420, le pourcen tage des anniversaires institut'S pal' 
testament qui sont h~gllés aux couvcnts des « OI'Ù1'es ùe pau\'l'eté » dépasst' 
;')U (;'0 , oscillant autour d e 55 %. Là encore la fin dtl siècle l'andt JIlHl'qlll~{ ' 
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pa l' de nouveaux progrès, puisque cette proportion est de 73 % dans le 
sondage 1480-3. Ces données confirment l'impression que l'on relirait à 
partir ùes élections de sépulture : 

TABLEAU J1l 

Place de la Calhédrale el des couvenls de Mendianls 
dans les élections de sépulture (1) el les legs de Irenlains (2) 

1400-30 1441-50 1480-3 

(1) (2) (1) (2) (1) (2) 

Saint-Sauveur 58 % 47 % 45 % 37 % 37 % 28 % 
Ensemble des cou-

vents ùe menùi ants 36 % 43 % 48 % 58 % 57 % 63 % 

L'examen des fondations pieuses Inontre - connue l'élude des élec
lions d e sépulture - tlne évolution dans la r épartition d es legs entre les 
ordres m endiants dans le sens d'une distribution de moins en moins 
inéga le. Les testateurs manifestent, tout au long de la période, une préfé
rence certaine à l'égard des Mineurs. Mais l'écart se comble progl'cSSiVenlcnt 
à la suite d'ull développement ùe l'influence des Auguslins e l des Carmes 2U}. 

On ne peut, dans le cadre de ce rapport, qu'en l'ester là et se 
contenter de présenter ces a pproximations grossières et de poser qu elqu es 
questions ùe méthode. Et pourtant, on n e saurait en denleurer à ce staùe. 
Il faudra it maintenant faire interven ir d'autres indices pour contrôler ces 
hypoth èses. Quel est l'ordre dont le testateur veut revêtir l'habit a u jour 
de ses obsèques? A quel couvent ou quelle église apparti ent son confesseur ? 
Quelle esl l'o rigine des prêtres ou des religieux qui sont nommément d ési-

203. Moins de 10 % des testateurs du début du xV" siècle lèguent des trentains <lU 
couvent des Augustins, et moins de 4 % à l'église des Carmes. Au miHew du siècle (1431-50) 
plus de 15 % des testaments prévoient la cé lébration de trenta ins dans ces couvent::;. 
En 1481-3 : 19 des 100 testateurs prévoient la célébration de trentains par un carme et 
23 par un augustin . 
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gnés (Ians les testaments comme legataires ou exécuteurs testamentaires '? 

Alitant d'indices plus révélateurs d'une influence dil'ecte et personnelle du 
clergé. Il faudrait affiner la chronologie. El, bien SÙl', passel' dc ce simple 
inventaire statistique à l'explication : relier ces variations du rayonne ment 
des institutions et communautés ecclésiastiques à l'histoire de ces établiss(>
menLs <.'t de ces ordres, les confronter à la conjoncture politique el l'cono
mi«lIc de la ville et de la région et déterminer «lIels liens ex is!enl cnll'<' 
les différents milieux sociaux qlli constituent la population aixoisc el les 
divers foyers de vic religieuse dans la ville. 

Il aurait mieux valu dire d'cmhlt"c, tel R. Fieticl' présentant ses Ilotes 
sur la d e religieuse à Besançon: « en fin de compl.e j e cons tate (~()mhi('n 

les donn(~cs que je vais présenter l'estent flou es . » La précision peut venir 
d ' un approfondissement de ce qui n'est ici qu ' tille première approchl>. "'~ll c 

viendra sm'toul <l'une confrontation n écessaire entre l'étude de la yie 
religi e use à. Aix et des enquêles sur le même thèm e conduites Cil d'aulres 
points de l'espace provença l, e l de comparaisons a,'ee les n':' s ullals ohtl'llllS 
pal' d'aulres recherches cn milieu urbain. 

Noël COULET. 


